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Encadré 10.1  
La mise en pratique de Net-Map, un outil d’analyse de réseau pour le Conseil du bassin de la Volta blanche au Ghana2

Le Conseil du bassin de la Volta blanche (White Volta Basin Board – WVBB) au Ghana est un organe multipartite pour la coordination de la 
gestion des ressources en eau dans le nord du Ghana et au Burkina Faso. Il comprend de nombreux représentants des agences gouvernementales 
impliquées dans la gestion des ressources, ainsi que des ONG et des autorités traditionnelles. 

L’analyse de réseau, effectuée au moyen de Net-Map3, a été réalisée pour le WVBB en raison du besoin du Conseil nouvellement créé de mieux 
comprendre l’environnement de gouvernance dans lequel il opérait et pour appuyer son développement institutionnel. Tous les représentants du 
Conseil avaient une connaissance pointue de leur « coin » du réseau mais il leur manquait une « vue globale » de l’ensemble. 

L’analyse du réseau a été effectuée de manière participative en utilisant les étapes suivantes pour construire des cartes d’influence du réseau, en 
indiquant les flux de financement, de consultation et de commandement :

 � entretiens individuels avec chacun des 17 membres du Conseil ;

 � restitution et discussion avec la totalité du Conseil ;

 � cartographie des Net-Maps en petits groupes de travail composés de membres du Conseil (plus un groupe d’acteurs extérieurs jugé puissant 
dans les réseaux individuels) ;

 � restitution et discussion avec la totalité du Conseil ;

 � élaboration d’une « carte d’influence commune du réseau » et d’une « planification stratégique du réseau d’influence » avec l’ensemble du 
Conseil.

Le processus d’élaboration de la carte d’influence du réseau a contribué à une compréhension commune du réseau chez tous les acteurs 
concernés. Une fois la carte d’influence du réseau validée, elle a été analysée pour en tirer les conclusions suivantes :

 � Le Conseil est un acteur marginal en termes de réseau de financement et de réseau de commandement, ce qui suggère qu’il ne peut pas 
atteindre ses objectifs par ces voies-là. Toutefois, il est centralement positionné dans le réseau de consultation, ce qui suggère qu’il s’agit du 
mécanisme le plus approprié pour les activités du Conseil. 

 � Le Conseil dispose d’un degré élevé de centralisation dans le réseau de consultation, et assure le seul lien entre beaucoup d’acteurs différents. 
Cela rend le réseau vulnérable à l’effondrement du Conseil en son centre.

La carte du réseau d’influence a aussi servi à définir un groupe de parties prenantes très influentes qui devraient être les cibles prioritaires des 
activités du Conseil. Les acteurs de faible influence ont également été identifiés par le Conseil comme des cibles potentielles intéressantes pour 
accroître leur influence à venir.

La Figure montre une analyse de réseau pour le Conseil du bassin de la Volta blanche (WVBB) au Ghana4.
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Encadré 10.2  
Exemples d’investissements sans/à faibles regrets 

Exemples d’investissements sans/à faibles regrets à différents 
niveaux.

Niveau transfrontalier

 � Partage de données.

 � Mise au point de systèmes d’aide à la décision pour la gestion 
de l’eau.

 � Réduction des risques de catastrophe par la gestion des risques 
résiduels, comme l’assurance contre les risques de catastrophe.

Niveau national

 � Réalisation d’évaluations détaillées des risques climatiques pour 
éclairer la planification stratégique, globalement ou par secteur.

 � Établissement de liens entre les organisations de recherche et 
les responsables politiques pour la gestion des terres et de l’eau.

 � Examen « à la loupe du risque climatique » des systèmes et 
des règlements de planification pour comprendre comment les 
recommandations ou les prescriptions peuvent tenir compte de 
l’évolution du climat et des risques climatiques.

Niveau infranational

 � Examen des risques climatiques concernant les infrastructures 
infranationales (approvisionnement en eau, transports, 
électricité).

 � Élaboration d’une stratégie de gestion municipale des risques 
d’inondation. 

 � Planification de la gestion des sécheresses au niveau du bassin. 

Niveau local

 � Projets de démonstration de la gestion des terres et de l’eau 
pour améliorer les moyens de subsistance et en tirer des 
enseignements.

 � Diversification des revenus et micro-financement afin 
d’améliorer la résilience des communautés.

 � Examen de la distribution des risques climatiques entre les 
communautés, en mettant l’accent sur les éléments vulnérables 
de la communauté.

du Nil oriental. Le Programme régional de développement stratégique 
d’infrastructures hydrauliques de la Communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC) est un autre programme de ce type conçu pour 
identifier et planifier des investissements. Bien que ces organisations 
soient axées sur des infrastructures matérielles, elles pourraient être des 
cibles potentielles pour l’intégration d’investissements sans/à faibles 
regrets susceptibles de compléter les infrastructures matérielles par une 
amélioration de la gestion des risques.

10.3.2 Points d’entrée au niveau national 
Les investissements sans/à faibles regrets au niveau national ont plus 
de chances d’être axés sur la gouvernance de la gestion des terres et 
de l’eau, avec pour objectif global la réduction des risques climatiques 
par le biais d’une meilleure appréciation et d’une gestion améliorée des 
risques plutôt que par le développement de solutions infrastructurelles 
physiques. Le principal défi consiste à veiller à présenter une 
argumentation solide en faveur de l’investissement à un public de 

haut niveau, en augmentant ainsi la demande en investissements dans 
les connaissances et les systèmes pour mieux gérer les ressources 
naturelles et les risques climatiques. Cela donnera un élan aux 
investissements sans/à faibles regrets pour les intégrer aux outils de 
planification au niveau national, tels que les CDMT et les DSB. En outre, 
l’analyse de réseau devrait faire ressortir les intérêts des bailleurs et 
des IFI pour la sécurité en eau, ce qui pourrait fournir des opportunités 
d’intégration d’investissements sans/à faibles regrets aux stratégies des 
bailleurs, comme par exemple les Stratégies d’aide-pays de la Banque 
mondiale.

10.3.3 Points d’entrée au niveau infranational 
(municipal, de bassin ou de district)
Les investissements infranationaux vont probablement se concentrer 
sur les risques climatiques et les processus de gestion spécifiques aux 
municipalités, districts ou bassins dans lesquels le Cadre est appliqué. 
Les investissements pourront être intégrés aux services infranationaux 
de planification, tels que le zonage des plaines inondables à des 
fins de développement urbain ou les organisations de prestation de 
services réglementées, telles que les compagnies des eaux. Le succès de 
l’intégration aux systèmes de planification à ce niveau est fortement 
tributaire de la nature de la planification stratégique et de la mise 
en œuvre des investissements. Les projets pilotes peuvent se révéler 
précieux à ce niveau pour renforcer les capacités chez les planificateurs 
infranationaux, mettre en œuvre les meilleures pratiques en matière de 
gestion des terres et de l’eau et promouvoir l’adoption de fonds pour le 
climat et autres sources de financement innovantes. 

10.3.4 Points d’entrée au niveau local ou 
communautaire pour l’intégration des investissements 
Les investissements au niveau local seront probablement axés sur 
la démonstration des meilleures pratiques en matière de résilience 
au climat pour les communautés et les activités de subsistance. Ils 
devraient veiller à ce qu’un accent clair soit placé sur les systèmes 
locaux de prise de décisions et de gouvernance, pour établir un 
recadrage de la prise de décisions à plus longue échéance afin de tenir 
compte des risques climatiques et de l’aménagement du territoire à plus 
long terme. Ces investissements pourraient contribuer à des mesures 
supplémentaires de résilience au climat dans le cadre d’initiatives de 
développement en cours au niveau local, là où celles-ci sont déjà en 
place. Il faut veiller à ce que les représentants gouvernementaux de 
niveau supérieur soient conscients des résultats des investissements 
au niveau local (ou qu’ils y soient impliqués) pour faciliter la 
transformation des enseignements en une politique de planification 
plus vaste comme co-avantage de l’intégration.

10.4 Influencer l’allocation des ressources 
aux investissements sans/à faibles regrets 
qui utilisent des instruments nationaux de 
planification
Entreprendre une analyse de réseau mettra en avant les institutions 
et les instruments de planification qu’il convient de cibler pour 
l’intégration des investissements sans/à faibles regrets. Au niveau 
infranational, les systèmes de planification pourront varier 
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considérablement. Dans une certaine mesure au niveau national, les 
pays africains utilisent des instruments de planification similaires, 
comme les DSB et les CDMT ; des conseils pour influencer l’élaboration 
de ces documents sont fournis ici.

Les stratégies au niveau national et sectoriel sont des outils clés 
pour faire concorder les ressources avec les politiques. L’élaboration 
d’une stratégie comporte ses propres cycles de 3 à 5 ans et chaque 
stratégie aura atteint un stade différent dans chaque pays. L’inclusion 
d’investissements sans/à faibles regrets préalablement identifiés pour 
influencer les stratégies devant faire l’objet d’un examen dans un 
avenir proche et le fait de mettre l’accent sur des secteurs prioritaires 
(qui varient d’un pays à l’autre) permettront de faire en sorte que les 
ressources soient dirigées vers la sécurité en eau et la résilience au 
climat. 

Les ministères principaux (p. ex. planification économique et finances 
et/ou le cabinet du Premier Ministre) jouent un rôle clé dans les 
attributions et l’arbitrage au sein des secteurs. Cela comprend le 
processus budgétaire, qui détermine la quantité de financement qui 
ira aux secteurs touchés par la sécurité en eau et le changement 
climatique. Il est vital de présenter une argumentation solide et 
économiquement justifiée en faveur d’investissements sectoriels 
sans/à faibles regrets qui s’inscrivent dans l’optique des objectifs de 
développement national. 

Le processus budgétaire national est un outil important pour 
promouvoir la sécurité en eau et la résilience au climat. Si la stratégie de 
développement national fournit des conseils de nature générale, c’est 
au niveau du processus budgétaire national que les décisions concrètes 
sont prises en matière d’allocation des ressources – aussi bien pour 
les dépenses récurrentes que pour les dépenses de développement. Le 
fait de prétendre à des avantages en matière de résilience climatique 
dans la promotion d’une stratégie sectorielle ou transsectorielle devrait 
fournir des occasions d’influencer la budgétisation si le ministère des 
Finances s’est pleinement impliqué dans le processus. 

Les stratégies sectorielles devraient comprendre des stratégies de 
financement qui sont, dans une certaine mesure, justifiées par le 
changement climatique. Une bonne stratégie sectorielle comprend un 
plan de financement systématique, y compris des contributions des 
pouvoirs publics, des bailleurs de fonds et du secteur privé. Beaucoup 
de bailleurs sont favorables à des programmes qui sont sans/à faibles 
regrets et il existe des canaux de financement qui sont exclusivement 
réservés aux programmes de lutte contre le changement climatique. 

10.5 Influencer la coopération au 
développement afin d’incorporer des priorités 
d’investissement sans/à faibles regrets
La sécurité en eau et la résilience au climat seront probablement 
des enjeux importants pour la plupart des bailleurs de fonds. Le 
gouvernement, qui montre l’exemple en donnant la priorité à ces 
questions et en augmentant l’harmonisation et la coopération en vertu 
des principes de la Déclaration de Paris, donne l’occasion d’influencer 

et de maximiser l’utilisation de la coopération au développement 
extérieur. Il existe des opportunités pour aligner les investissements 
sans/à faibles regrets sur les priorités des bailleurs de fonds à travers 
l’appui budgétaire. Cela nécessite une demande de la part des pouvoirs 
publics en faveur d’investissements sans/à faibles regrets d’une part et, 
d’autre part, l’alignement des engagements des bailleurs sur les priorités 
gouvernementales.

L’appui budgétaire général (ABG) est devenu de plus en plus important 
mais, jusqu’ici, il a largement ignoré la sécurité en eau et la résilience au 
climat. La Déclaration de Paris appelle les bailleurs et les gouvernements 
à faire en sorte que le soutien des bailleurs puisse être offert via les 
budgets, soit par le biais du budget central, comme dans le cas de l’ABG, 
soit par le biais d’un appui budgétaire sectoriel. L’ABG est normalement 
fourni par des décaissements échelonnés de la part des bailleurs vers 
une caisse centrale, chaque tranche étant dépendante de l’avancement 
du projet par rapport à une série déterminée d’indicateurs, y compris 
éventuellement des réformes ou des progrès socio-économiques. À ce 
jour, la plupart des indicateurs ont trait aux performances économiques 
ou à des cibles générales de santé publique ou d’éducation fixées 
dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le développement. 
L’eau et l’environnement ont été plutôt discrets parmi les indicateurs 
de l’ABG, même si l’une des fonctions de l’Alliance mondiale contre 
le changement climatique, financée par la Commission européenne 
(CE) et par un groupe de bailleurs bilatéraux, est de mettre l’ABG et 
d’autres programmes financés par la CE « à l’épreuve du climat ». 
Fournir des données en temps opportun sur des indicateurs de haut 
niveau concernant la sécurité en eau et la résilience au climat permet 
d’encourager les gouvernements et les bailleurs de fonds à inclure 
ces indicateurs dans les conditions préalables à l’ABG. Certains des 
enseignements clés tirés d’un examen de l’ABG sont résumés dans 
l’Encadré 10.3.

Encadré 10.3  
Enseignements tirés de l’appui budgétaire général (ABG)

Un examen récent de l’ABG est arrivé à plusieurs conclusions qui 
ont des implications importantes pour la sécurité en eau et la 
résilience climatique5 :

 � L’ABG est lié à des stratégies nationales et peut donc contribuer 
à surmonter l’inertie naturelle des pouvoirs publics et à faire 
basculer des ressources vers des secteurs qui deviennent plus 
prioritaires, comme l’eau.

 � Le succès de l’ABG dans la promotion d’un recentrage sectoriel 
dépend de l’engagement politique.

 � L’ABG est plus efficace qu’un appui de projet non 
coordonné pour garantir que les engagements de politique 
gouvernementale sont tenus.

 � L’ABG peut aider à promouvoir des politiques transsectorielles 
mais ceci est tributaire d’un engagement politique et n’a été 
atteint que dans de rares cas.

 � L’ABG encourage une approche à longue échéance du 
développement, qui devrait favoriser des secteurs tributaires 
d’une perspective à long terme, comme la sécurité en eau et la 
résilience climatique.
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Il devrait y avoir des opportunités pour permettre à l’appui au budget 
sectoriel de promouvoir la sécurité en eau et la résilience climatique, 
mais jusqu’ici il n’existe quasiment aucune expérience dans ce domaine. 
L’appui budgétaire sectoriel (p. ex. les approches sectorielles) fournit 
aussi des occasions d’accroître la visibilité de la sécurité en eau et de 
la résilience climatique (voir l’exemple figurant dans l’Encadré 10.4). 
Toutefois, la plupart des approches sectorielles en Afrique ont apporté 
un soutien aux secteurs de l’éducation et de la santé. Il existe quelques 
antécédents d’approches sectorielles en faveur de l’agriculture – le plus 
généralement axées sur le renforcement institutionnel plutôt que sur 
la gestion de l’eau destinée à l’agriculture – mais très peu, voire pas, 
d’expérience dans le secteur de l’eau. 

10.6 Un plan d’action pour l’intégration des 
investissements aux systèmes de planification

La dernière étape de l’intégration des investissements concerne 
l’élaboration d’un plan d’action en partenariat avec des organisations/
institutions ciblées qui donne une vision commune pour mener à bien 
l’intégration, y compris des cibles mesurables où cela est possible. Les 
questions traitées dans les sections précédentes devraient être prises 
en compte dans l’élaboration du plan d’action et les principes suivants 
peuvent aussi se révéler utiles :

 � Garantir un soutien politique de haut niveau pour intégrer 
les investissements aux organes de planification pertinents et 
aux processus de planification détaillés. Cela sert de moteur 
pour permettre aux autorités de planification de porter les 
investissements jusqu’à la phase de mise en œuvre.

 � Comprendre le processus de planification et trouver des points 
d’entrée pour l’influencer quel que soit le niveau de planification 

auquel le Cadre est mis en application. Les points d’entrée peuvent 
comprendre :
•	 les plans d’investissements du bassin transfrontalier ;
•	 les processus budgétaires annuels au niveau national ou les 

plans d’investissements à moyen terme (tels que les DSB ou les 
CDMT) ;

•	 l’aide des bailleurs et les stratégies d’investissements (telles que 
les stratégies d’aide-pays de la Banque mondiale ou les Plans 
nationaux d’investissements de la BAD) ;

•	 les stratégies et plans d’investissements sectoriels, municipaux, 
de district ou de bassin ;

•	 les initiatives au niveau local et les programmes d’action en 
cours.

 � Identifier des « fenêtres d’opportunité » pour une planification 
et une mise en œuvre détaillées des investissements au sein des 
stratégies et plans existants (p. ex. parallèlement à la modernisation 
prévue des infrastructures existantes) ou l’intégration 
d’investissements à plus longue échéance dans les stratégies en 
cours de révision (p. ex. le renforcement des mandats des OBFL).

 � Maintenir un soutien/une aide aux planificateurs grâce à des 
partenariats et un renforcement des capacités afin de galvaniser 
l’intégration et de capitaliser sur les nouvelles compétences et les 
nouveaux partenariats. 

10.7 Mécanismes de préparation de projet

La planification des projets peut être facilitée par des mécanismes de 
préparation de projet (MPP), qui apportent un savoir-faire permettant 
de transformer les opportunités d’investissements éventuelles en projets 
aptes à faire l’objet d’un financement (voir l’Encadré 10.5).

Encadré 10.4  
Appui budgétaire sectoriel au Mozambique

Le Mozambique a l’une des expériences les plus longues en termes de soutien budgétaire. L’accord cadre d’appui budgétaire général était basé sur 
son DSRP (le PARPA), qui consacrait 65 % des ressources budgétaires aux quatre secteurs prioritaires (éducation, santé, routes, eau/agriculture).

Outre l’appui budgétaire général, le Mozambique a aussi une longue expérience avec le PROAGRI, l’une des approches sectorielles les plus 
exhaustives en Afrique. L’expérience PROAGRI montre que les bailleurs de fonds peuvent fournir une approche sectorielle pérenne, mais celle-
ci se révèle souvent plus appropriée pour le renforcement institutionnel que pour les investissements. De ce fait, cela peut déboucher sur un 
déséquilibre dans les dépenses entre le renforcement des capacités et la matérialisation d’avantages.

Lorsqu’un appui budgétaire sectoriel intégral s’avère impossible, il devrait exister des modalités permettant un financement groupé. Le 
financement groupé des pouvoirs publics et des bailleurs de fonds peut englober des fonds fiduciaires. En guise d’exemples, il est possible de 
citer :

 � En Zambie, un Fonds de dévolution qui a été constitué en 2002 pour coordonner le financement des bailleurs pour l’approvisionnement en 
eau et l’assainissement, avec 95 % du financement par des bailleurs de fonds. Les activités du Fonds fiduciaire ont été reconnues dans le 
cadre du Cinquième Plan national de développement.

 � Au Zimbabwe, un programme de soutien au secteur de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement a été financé à partir du Fonds 
multilatéral Zim-Fund, qui a été créé pour soutenir de nombreux secteurs et qui est géré par la Banque africaine de développement (BAD).

Dans de tels cas, et en élargissant leur champ d’application, les fonds fiduciaires pourraient être affectés spécialement à la sécurité en eau et à la 
résilience climatique et dirigés vers le financement des investissements sans/à faibles regrets.
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Les résultats de cette étape transformeront les opportunités 
d’investissements en engagements concrets intégrés au sein des 
processus de planification du développement en cours. Il en ressortira 
une plus grande appropriation des investissements et une voie mieux 
dessinée pour leur mise en œuvre. En association avec une prise de 
décisions robustes et une analyse économique solide, ce processus 
d’intégration donnera aux investisseurs la confiance dont ils ont besoin 
pour soutenir ces investissements.

Références du Chapitre 10

1 Holland, J. 2007. Tools for Institutional, Political and Social Analysis 
(TIPS) for Poverty and Social Impact Analysis (PSIA). Banque 
mondiale, Washington D.C., États-Unis.

2 Schiffer, E. et Waale, D. 2008. Tracing Power and Influence in 
Networks: Net-Map as a Tool for Research and Strategic Network 
Planning. Note de discussion de l’IFPRI 00772 (juin), Institut 
international de recherche sur les politiques alimentaires (IFPRI), 
Washington, D.C., États-Unis. Disponible sur : http://www.ifpri.org/
sites/default/files/publications/ifpridp00772.pdf

3 Un complément d’information sur Net-Map est disponible 
grâce à la Small Reservoirs Toolkit (disponible sur : http://www.
smallreservoirs.org) et dans Schiffer, E. et Hauck, J. 2008. Net-Map 
(Influence Network Mapping) – Theory. Small Reservoirs Toolkit. 
Disponible sur : http://www.smallreservoirs.org/full/toolkit/docs/
IVb%2002%20Networking%20Mapping_MLA.pdf

4 Schiffer et Waale, 2008. Op. cit. cité dans Holland, 2007, Op. cit.

5 International Development Department (IDD) et associés. 2006. 
Évaluation de l’Appui Budgétaire Général : Rapport de synthèse. 
Évaluation Conjointe d’Appui Budgétaire Général 1994-2004 : 
Burkina Faso, Malawi, Mozambique, Nicaragua, Rwanda,  
Ouganda, Viet Nam. IDD, Université de Birmingham, 
Royaume-Uni. Disponible sur : http://www.oecd.org/dac/
evaluationofdevelopmentprogrammes/dcdndep/37426658.pdf

6 Consortium pour les infrastructures en Afrique (ICA). 2006. 
Facilités de préparation des projets d’infrastructures. Guide de 
l’utilisateur – Afrique. ICA. Disponible sur : http://www.icafrica.org/
fileadmin/documents/French_Booklet_-_LOW_RES.pdf

10.8 Remarques finales

L’intégration des investissements sans/à faible regrets à la planification 
existante du développement est un objectif immédiat à court terme car 
elle débouchera sur une action précoce et engendrera rapidement des 
avantages sur le terrain. À plus long terme, l’objectif consiste à veiller à 
ce que la sécurité en eau et le développement résilient au climat soient 
incorporés dans la formulation et la mise en œuvre de politiques et de 
stratégies nationales, infranationales et transfrontalières. 

L’intégration est fortement tributaire du niveau de planification de 
la mise en application du Cadre. Les investissements sans/à faibles 
regrets au niveau local sont intégrés aux priorités locales et aux 
objectifs de plus haut niveau des pouvoirs publics. Ceux-ci peuvent 
prendre la forme de projets pilotes afin d’améliorer la sécurité en 
eau et la résilience climatique et d’en tirer des enseignements en vue 
d’une application plus large. L’intégration au niveau national suppose 
d’influencer les stratégies budgétaires afin d’incorporer les zones 
prioritaires d’investissement.

Les livrables attendus de cette étape devraient comprendre :
 � Une synthèse de l’analyse du réseau détaillant la structure du 

système de planification au sein de laquelle les investissements 
seront intégrés.

 � L’identification des institutions/organisations cibles pour 
l’intégration d’investissements sans/à faibles regrets et un plan 
d’action pour y parvenir, avec des objectifs mesurables.

Encadré 10.5  
Utilisation des mécanismes de préparation de projet

Les MPP apportent un soutien aux entités d’aide aux projets qui 
entreprennent les six phases suivantes de préparation de projet :

 � Phase 1 : Création d’un environnement porteur

 � Phase 2 : Définition du projet

 � Phase 3 : Faisabilité du projet

 � Phase 4 : Structure du projet 

 � Phase 5 : Soutien aux transactions

 � Phase 6 : Soutien post-mise en œuvre 

Le développement d’investissements sans/à faibles regrets peut 
avoir déjà progressé de façon notable durant la mise en application 
des phases 1 et 2 du Cadre. Toutefois, l’appui offert par les MPP 
peut se révéler extrêmement précieux pour aboutir à des projets 
prêts à être financés. 

Le Consortium des infrastructures pour l’Afrique a publié un guide 
des infrastructures pour les MPP en Afrique6. Le guide présente 
23 MPP et met en relief des informations essentielles, telles que 
les phases de la préparation de projet auxquelles ils peuvent prêter 
main-forte, les secteurs d’application et les conditions associées à 
ce soutien.
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Messages clés 

�� Le coût de la sécurité en eau pour l’Afrique s’élèvera à des dizaines de milliards de dollars par an. En chiffres ronds, la 
fourchette est de 30 à 50 milliards de dollars US pour les investissements en capital et de 5 à 15 milliards de dollars US 
pour les budgets annuels. C’est beaucoup plus que le niveau de dépenses actuellement consacré au secteur.

�� La mise à l’épreuve du climat pourrait encore ajouter 10 à 15 milliards de dollars US par an à ces chiffres. 

�� Les récents événements financiers mondiaux ont affecté le financement de l’eau. On a constaté une diminution des prêts 
des banques commerciales, des émissions d’obligations et du capital-investissement et une plus forte dépendance envers les 
budgets nationaux, les prêts consentis par les institutions financières internationales (IFI) et les prêts des marchés émergents 
ne faisant pas partie de l’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE).

�� D’un point de vue historique, une quantité relativement faible de capitaux d’adaptation a été destinée à l’Afrique, bien que 
des données récentes suggèrent que cette tendance pourrait enfin être en passe de changer. 

�� Un créneau intéressant pour le financement de l’action climatique consiste à soutenir les premières étapes du cycle des 
projets d’adaptation, y compris la planification, la préparation de projet, l’innovation et le lancement de pilotes. Un 
mouvement dans ce sens constituerait une démarche positive, car il donnerait accès à de plus gros volumes d’argent, 
émanant notamment des IFI et des prêteurs des marchés émergents non membres de l’OCDE, afin de mettre en œuvre et 
dupliquer des projets à l’échelle requise.

�� Certains prêteurs du marché concentrent les ressources sur des investissements dans des secteurs de production clés, tels 
que l’énergie, les minerais, le foncier et l’agriculture. Comme ces secteurs sont souvent très gourmands en eau, ils peuvent 
aussi tirer parti des améliorations apportées à la sécurité en eau.

��  Le secteur privé est reconnu comme un moteur de l’amélioration de la sécurité en eau et de la résilience climatique et les 
planificateurs devraient explorer des moyens de stimuler cet élan et d’en tirer parti.

�� Il n’y a pas de recette miracle pour les stratégies de financement. Par conséquent, il faut des dispositifs pragmatiques, en 
fonction de la disponibilité et du caractère approprié des différentes sources de financement. 

Ce chapitre soutient la mise en pratique de la phase 3 du Cadre en se penchant sur les approches relatives à la mise au point de stratégies 
d’investissement et de financement. Il identifie des sources conventionnnelles aussi bien que spécialisées en financement de l’action climatique. 
Dans la plupart des pays d’Afrique, les perspectives concernant le financement du secteur de l’eau – par rapport à celles d’il y a dix ans – dépendent 
moins des prêts des banques commerciales, du capital-investissement et des obligations que des budgets des gouvernements des pays d’accueil, 
des crédits accordés par les IFI et des financements provenant d’autres économies émergentes, notamment la Chine. L’impact de ces nouveaux 
fonds commence à se faire sentir. 

Sources d’informations complémentaires recommandées :
L’Overseas Development Institute (ODI) a produit une série de notes d’orientation sur les tendances actuelles du financement de l’action climatique 
en Afrique subsaharienne et ses besoins futurs.

Nakhooda, S., Caravani, A., Bird, N. et Schalatek, L. 2011. Climate Finance in Sub-Saharan Africa. ODI/Heinrich Böll Stiftung. Disponible sur : 
http://www.odi.org.uk/resources/details.asp?id=6151&title=climate-finance-sub-saharan-africa

Le Groupe de travail Finance de l’Initiative européenne pour l’eau (GTF-IEE) a produit un précis sur les principes classiques du financement de 
l’eau, y compris les tarifs, les taxes, transferts et sources de fonds remboursables. Il comprend une discussion sur l’application de chaque source de 
financement et un groupe de discussion sur la mobilisation des fonds.

Groupe de travail Finance de l’Initiative européenne pour l’eau (GTF-IEE), 2011, Financing for Water and Sanitation. A Primer for Practitioners and 
Students in Developing Countries. Disponible sur : http://www.gwp.org/en/gwp-in-action/News-and-Activities/Financing-water-resources-
management/
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11.1 Vue d’ensemble

L’adaptation au changement climatique et l’intégration de la sécurité 
en eau et de la résilience climatique aux activités de croissance et de 
développement exigent des investissements supérieurs aux niveaux 
actuels. Des approches innovantes en matière de financement 
s’imposent pour faire en sorte que les capitaux soient suffisants et les 
stratégies de financement bénéficieront d’une combinaison de sources 
traditionnelles de financement de l’eau et de fonds spécifiques au 
climat. 

Une étape essentielle dans la phase 3 (Mettre en œuvre les solutions) 
consiste à élaborer des stratégies de financement pour le portefeuille 
d’investissements sans/à faibles regrets identifiés précédemment et à 
faire en sorte que ces stratégies soient intégrées aux processus existants 
de planification du développement.

Dans la plupart des pays africains, les perspectives de financement de 
l’eau – par rapport à celles d’il y a dix ans – dépendent moins des prêts 
des banques commerciales, du capital-investissement et des obligations 
que des budgets des gouvernements des pays d’accueil, des crédits 
accordés par les IFI et des financements issus d’autres économies 
émergentes, notamment de la Chine. Il est question ici d’analyser 
l’impact de cette évolution sur les investissements pour la croissance et 
le développement en Afrique. 

Les investissements sans/à faibles regrets ont le potentiel d’attirer des 
fonds en provenance d’une grande variété de sources, y compris des 
sources conventionnelles, ainsi que des flux de financement émergents 
de l’adaptation au changement climatique. Certains investissements 
sans/à faibles regrets, tels que la protection des puits de carbone 
naturels ou le développement de l’énergie verte, peuvent aussi être 
éligibles à un financement au titre de l’atténuation des effets du 
changement climatique (mitigation). 

Le financement de l’action climatique est une source potentielle 
de fonds pour l’établissement d’un environnement porteur pour la 
sécurité en eau et la résilience climatique, mais aussi pour soutenir 
la préparation en amont de projets d’infrastructures hydrauliques. Le 
fait de combiner le financement de l’action climatique à des sources 
traditionnelles de financement de l’eau issues de l’aide publique au 
développement (APD) et du secteur privé est une stratégie intéressante. 
Toutefois, comme les circonstances varient beaucoup, les stratégies de 
financement devraient être jugées de façon pragmatique, selon qu’elles 
donnent ou non accès à suffisamment de fonds à des conditions 
abordables et de type adéquat. 

11.2 Le coût de la sécurité en eau et du 
développement résilient au climat

Le financement de l’eau a été abordé dans ses grandes lignes dans 
le Rapport de 2003 du Groupe mondial d’étude du financement des 
infrastructures d’adduction d’eau1. Les conclusions suggéraient qu’à 
l’échelle mondiale il fallait mettre en place les mesures suivantes : 
doubler le niveau d’investissement, élargir toutes les sources de 

financement existantes, trouver des façons « intelligentes » de 
combiner les sources de financement, remédier aux risques propres 
au financement de l’eau, et accorder une attention particulière aux 
besoins de financement des organes décentralisés et sous-souverains. 
Le rapport encourage le pragmatisme dans la quête et l’utilisation de 
moyens de financement d’une grande variété de sources et ce point est 
aujourd’hui tout aussi pertinent qu’il l’était à l’époque. 

Les besoins d’investissements dans les infrastructures hydrauliques 
projetés par le document régional africain pour le 5e Forum mondial 
de l’eau en 2009 se situaient entre 46 et 51 milliards de dollars US par 
an, sur une période allant jusqu’en 20302. Les coûts annuels récurrents 
associés oscilleraient entre 4 et 8 milliards de dollars US. 

Le projet de Diagnostic des infrastructures nationales en Afrique 
(Africa Infrastructure Country Diagnosis – AICD) a entrepris un exercice 
parallèle, élaboré à partir des données nationales3. Ces données ne 
sont pas directement comparables à celles du Document régional 
africain puisque la période d’analyse est plus courte (2006-2015) et 
l’analyse utilise différentes hypothèses et bases de données ; elle part 
du principe que, sur une période de dix ans jusqu’en 2015, le continent 
devrait s’efforcer de rattrapper son retard en termes d’infrastructures, 
de faire face aux exigences de la croissance économique et d’atteindre 
un certain nombre d’objectifs sociaux clés pour un accès plus large 
aux infrastructures. Les estimations de l’AICD couvrent un nombre plus 
limité de sous-secteurs (approvisionnement en eau, assainissement, 
irrigation et stockage polyvalent), pour un montant annuel total de 
31 milliards de dollars US en investissements et de 14 milliards de 
dollars US en coûts récurrents. 

L’AICD présente également des niveaux réels de dépenses annuelles 
estimatives pour chaque sous-secteur de 2001 à 2006. Ces chiffres 
illustrent le manque de financement important qui existe entre les 
niveaux réels et requis d’investissements dans les infrastructures, 
manque qui doit être comblé de toute urgence afin de tenir les 
engagements de développement.

Les estimations de coûts publiées par ces deux équipes de recherche 
sont résumées dans le Tableau 11.1, ventilées par principaux postes 
d’infrastructures hydrauliques.

Les estimations de coûts présentées plus haut ne tiennent pas compte 
du coût supplémentaire de l’adaptation des infrastructures hydrauliques 
en Afrique à des fins de résilience climatique. Les estimations de la 
Banque mondiale évaluent désormais ce coût supplémentaire5, même 
s’il convient de noter les réserves suivantes :

 � Les coûts dépendent du scénario de changement climatique futur 
qui est sélectionné. Les auteurs de la Banque mondiale utilisent 
deux scénarios possiblesi qui représentent les circonstances « les 
plus humides » et « les plus sèches » pour la fin de la période 
2010-2050 (l’analyse reprise dans le Tableau 11.2 utilise le premier 
scénario, lequel ne diffère pas sensiblement du second).

i Sur la base des Modèles climatiques mondiaux du Centre national pour la recherche 
atmosphérique (scénario « le plus humide ») et de l’Organisation de recherche industrielle 
et scientifique du Commonwealth (scénario « le plus sec »).
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 � La différence entre les dépenses « d’adaptation » et les dépenses 
« de développement » n’est pas claire, notamment dans les pays 
incapables de faire face ne serait-ce qu’aux variations climatiques 
existantes. Les estimations faites par la Banque mondiale et 
présentées ici se concentrent sur le coût de l’ajustement au 
changement climatique à venir ; d’une manière conceptuelle, cela 
devrait aussi traiter de l’adaptation face à la variabilité actuelle du 
climat6.

 � Seuls les coûts qui incombent au secteur public sont inclus. Les 
ajustements « autonomes » ou « spontanés » entrepris par des 
agents privés (ménages, agriculteurs, entreprises) qui utilisent leurs 
propres ressources financières ne sont pas chiffrés.

 � Le changement climatique créera des gagnants et des perdants, 
aussi bien à l’intérieur même des pays qu’entre eux. L’incertitude 
quant à la question de savoir si les gagnants pourront indemniser 
les perdants pour les coûts bruts encourus – et comment – n’est 
pas étudiée. 

En tenant compte des réserves susvisées, les coûts supplémentaires 
estimés de l’adaptation des infrastructures hydrauliques pour les rendre 
résilientes au changement climatique en Afrique subsaharienne sont 
présentés dans le Tableau 11.2. 

Une étude séparée des coûts de la mise à l’épreuve du climat des 
Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) en Afrique a 
révélé que :

« [L]e financement extérieur requis pour rendre les OMD « résilients au 
climat » est environ 40 % supérieur au financement extérieur pour les 
seuls OMD 7. »

En ce qui concerne la catégorie eau et assainissement, le financement 
public extérieur supplémentaire requis pour mettre ces investissements 
à l’épreuve du climat se situe, selon les estimations, dans une fourchette 
de 2,9 à 7,2 milliards de dollars US par an, à comparer au coût initial 

Tableau 11.1 Estimations des coûts des infrastructures hydrauliques africaines (en milliards de dollars US, par an)

Document régional africain 
(Banque africaine de développement)

Besoins de dépenses annuelles 
2009-2030

Diagnostic des infrastructures 
nationales en Afrique (AICD) 
Besoins de dépenses annuelles 

2006-2015

Diagnostic des infrastructures 
nationales en Afrique (AICD)
Dépenses annuelles estimatives 

2001-2006

Investissement
Opérations & 
Maintenance Investissement

Opérations & 
Maintenance Investissement

Opérations & 
Maintenance

Approvisionnement 
en eau 1,4 2,3 11,6 5,5 4,6 3,1

Assainissement 3,5 2,2 3,9 1,4 n.d. n.d.

Eaux usées 5,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Dessalement 1,0 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Irrigation et gestion des 
eaux agricoles 4,5-5,5 1,5-3,5 2,9 0,6 0,3 0,6

Hydroélectricité et 
stockage polyvalent de 
l’eau (SPE)

Hydro : 20,0 
SPE : 15,0 n.d.

13,3 
(27,6 total secteur 

énergie)

7,0 
(14,1 total secteur 

énergie)

(4,6 total secteur 
énergie)

(7,0 total secteur 
énergie)

Total 46,4-51,4 4,5-8,0 31,7 14,5 9,5 10,7

n.d. = non disponible. Sources : 4.

des OMD de 7,9 milliards de dollars par an pour 2010-2020, pour 
lesquels une APD à hauteur de 5,8 milliards de dollars US était estimée 
nécessaire.

11.3 Tendances récentes et nouvelles opportu-
nités en matière de financement de l’eau

11.3.1 Contexte financier mondial
Le chaos qui caractérise les marchés financiers mondiaux depuis 
2007 a perturbé l’environnement financier extérieur à l’Afrique8, 
mais la région a fait face à ces événements mieux que d’autres et ses 

Tableau 11.2 Coûts supplémentaires annuels de l’adaptation des 
infrastructures hydrauliques au changement climatique en Afrique 
subsaharienne, 2010-2050 : coûts bruts non actualisés selon le 
scénario « le plus humide » du NCAR

Investissement à des fins d’adaptation

Coût annuel 
en milliards de 

dollars US 
(valeur 2005)

Infrastructures hydrauliques (y compris le drainage 
urbain, le traitement de l’eau et des égouts)

0,6

Protection du littoral et dommages résiduels 3,9
Alimentation en eau et protection des berges contre 
les inondations 

0,4

Alimentation en eau brute (y compris stockage, 
dessalement, etc.) 

6,2

Mesures pour l’efficience de l’irrigation 0,2
Élargissement du périmètre d’irrigation 0,6

Total des éléments ci-dessus 11,9

Total de toutes les mesures d’adaptation dans tous les 
secteurs

18,9

Total des mesures d’adaptation exprimé en % du PIB 0,6
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perspectives immédiates laissent entrevoir des niveaux de croissance 
économique qui sont élevés comparés aux normes récentes. Toutefois, 
de profondes disparités entre les pays et de grandes différences entre 
les diverses catégories d’utilisation de l’eau (à savoir ménages, irrigation, 
hydroélectricité, eaux usées, etc.) limitent les généralisations qui 
peuvent être faites. 

Par rapport à ce qu’elles étaient il y a une dizaine d’années, les 
perspectives concernant le financement du secteur de l’eau dans la 
plupart des pays africains dépendent moins des prêts des banques 
commerciales, du capital-investissement et des obligations que des 
budgets des gouvernements d’accueil, des crédits accordés par les 
IFI et des financements émanant d’autres économies émergentes – 
notamment la Chine.

Certains observateurs constatent un schéma de spécialisation émergent, 
avec trois grands types de financement pour les infrastructures 
africaines : la participation du capital-investissement gravite autour 
de secteurs commercialement rentables, notamment les technologies 
de l’information et des communications ; les financiers des marchés 
émergents, surtout la Chine, privilégient les infrastructures de 
production, dans des secteurs comme la génération d’énergie ou les 
transports ferroviaires ; quant à l’APD traditionnelle, ses fonds tendent 
à soutenir les travaux publics, y compris les routes et les systèmes 
d’approvisionnement en eau, parallèlement à d’autres secteurs9. 

L’importance relative de l’APD va vraisemblablement diminuer en 
raison des difficultés fiscales auxquelles sont confrontées bon nombre 
d’agences de bailleurs, mais cet impact sera peut-être retardé en raison 
du décalage entre les engagements et les décaissements de fonds. 
Toutefois, certaines IFI de premier plan (p. ex. la Banque mondiale, 
la Banque africaine de développement, la Banque européenne 
d’investissement) ont annoncé de nouvelles ressources et des 
dispositifs spéciaux, en partie pour répondre à la récession mondiale 
mais aussi pour faire face à la résilience climatique et au manque 
d’infrastructures en Afrique. En reconnaissance du fait que les grands 
projets d’infrastructures tendent à nécessiter une association de 
fonds de différentes sources, le Fonds fiduciaire UE-Afrique pour les 
infrastructures a été créé comme un mécanisme pour combiner les 
financements de différents types et de différentes sources. 

Les nouvelles sources de financement pour l’adaptation et la résilience 
au climat gagnent de plus en plus d’importance et alimentent des 
fonds d’investissements supplémentaires pour la sécurité en eau et 
la résilience climatique (voir les exemples dans l’Encadré 11.2). Les 
propositions pour que le Fonds vert pour le climat (FVC) s’oriente vers 
un meilleur équilibre entre l’atténuation et l’adaptation, et en faveur 
d’une diversification des apports financiers en dehors de ceux des 
pays développés membres de la Conférence des Parties (COP) de la 
CCNUCC en une multitude d’autres sources (y compris des sources 
publiques, privées et d’autres options) permettront encore d’accroître 
les opportunités de financement.

11.3.2 Financement de l’action climatique
À l’échelle mondiale, le paysage du financement de l’action climatique 
est très fragmenté. Bien qu’à ce jour une proportion écrasante des 

fonds pour le climat et des flux de financement soient dirigés vers 
l’atténuation (mitigation) (p. ex. la production et l’utilisation d’une 
énergie propre et la création, la préservation et la mise en valeur des 
puits de carbone), l’important déficit d’adaptation de l’Afrique, sa 
vulnérabilité au changement climatique et des émissions mondiales 
relativement modestes suggèrent un besoin plus urgent de financer des 
activités d’adaptation. 

D’un point de vue historique, très peu de financement d’adaptation a 
été dirigé vers la région, les données de la Mise à jour 2011 sur le Fonds 
pour le climat suggéraient que cette tendance pourrait enfin être en 
passe de changer en termes absolus : entre 2004 et 2011, 328 millions 
de dollars US ont été approuvés pour 75 projets d’adaptation et 
132 millions de dollars US ont été décaissés – ce qui correspond à 
environ 30 % des fonds dépensés à des fins d’adaptation à l’échelle 
mondiale (sur un total de 439 millions de dollars US) – par le biais de 
dispositifs spécifiques de financement climatique. 

Certains des principaux fonds d’adaptation pour l’eau en Afrique sont 
décrits dans l’Encadré 11.1.

Bien que beaucoup de projets financés par les dispositifs visés plus haut 
soient relativement modestes (environ 2 à 10 millions de dollars US), ils 
ciblent souvent les premiers stades du cycle de projet d’adaptation et 
tendent, par conséquent, à exploiter de plus gros volumes d’argent issus 
d’autres sources pour la mise en œuvre et la duplication de projets à 
l’échelle requise. 

Des exemples de projets qui ciblent les besoins et les priorités liés à 
l’eau qui ont été financés par le financement de l’action climatique 
sont présentés dans l’Encadré 11.2. Ces exemples témoignent d’une 
approche sur plusieurs fronts afin d’améliorer la résilience climatique 
par une combinaison d’interventions portant sur les institutions, les 
informations et les infrastructures (ou les technologies). 

Certaines activités liées à l’eau pourraient bénéficier d’un financement 
à des fins d’atténuation. Le traitement de l’eau douce et des eaux usées 
est extrêmement gourmand en énergie et son efficience énergétique est 
souvent très faible. La transmission des eaux brutes et leur distribution 
aux consommateurs sont aussi des processus gourmands en énergie 
à faible rendement énergétique. La récupération et le traitement des 
eaux usées sont une source importante de méthane – gaz à puissant 
effet de serre. Les taux élevés de fuites et de gaspillage dans la plupart 
des systèmes urbains d’approvisionnement en eau donnent lieu à 
un nouveau gaspillage d’énergie et soulignent le même message : 
la consommation d’eau est assortie d’une empreinte carbone élevée 
et les mesures visant à réduire la consommation d’énergie devraient 
être économiquement et financièrement efficaces et être elles aussi 
éligibles à un financement à des fins d’atténuation. La réutilisation des 
eaux usées traitées pour l’agriculture, des usages municipaux ou le 
refroidissement des centrales électriques pourrait aussi être considérée 
comme un aspect de l’atténuation, dans la mesure où son effet net 
pourrait être de réduire l’utilisation d’énergie pour la distribution et 
le traitement de l’eau et des eaux usées. Certaines de ces activités, 
qui s’inscrivent dans l’ordre du jour de l’atténuation du changement 
climatique, constituent aussi des projets potentiellement « sans regret ».
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Encadré 11.2  
Exemples d’utilisation des fonds climat pour améliorer 
la sécurité en eau et le développement résilient au 
changement climatique

Érythrée

L’Érythrée est un pays particulièrement vulnérable au changement 
climatique. Ses capacités d’adaptation actuelles sont faibles 
et le pays connaît le plus haut niveau d’insécurité alimentaire 
d’Afrique, accompagné de niveaux élevés de malnutrition. Le 
financement accordé par le Fonds d’adaptation au changement 
climatique (environ 6,5 millions de dollars US) a servi à promouvoir 
une plus grande sécurité alimentaire grâce à des améliorations 
écologiquement durables et résilientes au climat de la production 
agricole. Ce programme est aligné sur les priorités définies dans le 
Programme d’action national d’adaptation (PANA) de l’Érythrée, 
ainsi que sur son document intermédiaire stratégique de réduction 
de la pauvreté (DSRP), et il accroît la résilience climatique de la 
communauté et ses capacités d’adaptation grâce à une série de 
mesures, notamment : 

 � de plus grandes disponibilités en eau et un contrôle de l’érosion 
grâce à la collecte des eaux de crues et à des technologies 
d’irrigation ; 

 � une productivité de l’agriculture et de l’élevage accrue et 
résiliente au changement climatique ; 

 � une meilleure utilisation des informations sur les risques 
climatiques et le suivi du climat pour sensibiliser l’opinion et 
accroître la préparation de la communauté face aux aléas du 
changement climatique ; et

 � une utilisation des systèmes de gestion des connaissances pour 
partager les acquis et influencer les politiques. 

Honduras

Un financement du Fonds d’adaptation au changement climatique 
(à hauteur d’environ 5,6 millions de dollars US) a servi à accroître 
la résilience au changement climatique en s’attaquant aux risques 
liés à l’eau pour certaines des populations urbaines les plus 
vulnérables du Honduras. Des activités pilotes – et une intervention 
fédératrice pour prendre en compte les considérations ayant trait 
au changement climatique dans le secteur de l’eau – servent d’axe 
pour la mise en œuvre du projet. Parmi les activités figurent : 

 � le renforcement des structures institutionnelles pertinentes  
(ex. l’Autorité nationale de l’eau) pour intégrer les risques liés au 
changement climatique à la gestion des ressources en eau mais 
aussi aux processus de planification nationale, de budgétisation 
des investissements publics et de prise de décisions ;

 � le pilotage de mesures détaillées pour sauvegarder 
l’approvisionnement en eau de la ville de Tecucigalpa et des 
environs en réponse à la rareté de l’eau actuelle et projetée et à 
la vulnérabilité de la ville aux aléas hydrométéorologiques, afin 
de réduire les risques liés au changement climatique ;

 � le renforcement ciblé des capacités et des efforts de proximité 
pour permettre aux parties prenantes à tous les niveaux 
de réagir de façon efficace aux impacts des changements 
climatiques à long terme.

Encadré 11.1  
Exemples de fonds d’adaptation pour des projets africains 
liés à l’eau10 

Alliance mondiale contre le changement climatique 
(225 millions de dollars US déposés au mois d’avril 2012)

Une initiative de l’UE pour les pays les moins avancés (PMA), les 
petits États insulaires en développement et les pays d’Afrique 
touchés par la sécheresse, la désertification et les inondations,  
p. ex. le projet du Mozambique pour « L’intégration du changement 
climatique dans les politiques et stratégies ».

Initiative internationale pour le climat 
(841 millions de dollars US déposés au mois d’avril 2012)

Dispositif du gouvernement allemand, en vigueur depuis 2008, 
financé à partir des recettes tirées du système d’échange 
d’émissions de l’UE. Bien que son axe principal soit l’atténuation, 
ce dispositif aide aussi le développement et la mise en œuvre 
de stratégies d’adaptation et de mécanismes d’adaptation des 
écosystèmes ; GIZ et KFW sont ses agences de mise en œuvre. 
Parmi ses projetsfigurent l’élaboration de scénarios climatiques 
pour le Bassin du Congo et, plus généralement, celui de la 
préservation des puits de carbone naturels et la conservation des 
forêts et des écosystèmes.

Fonds d’adaptation au changement climatique 
(258 millions de dollars US déposés au mois d’avril 2012)

Créé au titre du Protocole de Kyoto et opérationnel depuis 2009, 
ce fonds est financé à partir d’une taxe de 2 % sur les recettes 
du mécanisme de développement propre plus un soutien direct 
des budgets des pays développés. Pour y accéder directement, 
les récipiendaires potentiels doivent créer des Entités nationales 
de mise en œuvre ou bien accéder au Fonds par le biais d’Entités 
multilatérales de mise en œuvre, dûment agréées, parmi lesquelles 
figurent des agences internationales comme le PNUD, le PNUE, 
le Programme alimentaire mondial, etc. Au total, 17 projets (2 en 
Afrique) ont été approuvés à des fins de financement, à hauteur 
d’environ 104 millions de dollars US. Les projets de gestion des 
ressources en eau sont les plus nombreux en termes d’approbation 
des concepts et des projets.

Fonds pour les Pays les moins avancés 
(379 millions de dollars US déposés au mois d’avril 2012)

Ce fonds est opérationnel depuis 2001 au titre du Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) afin d’élaborer des PANA et de 
mettre en œuvre les projets qui en découlent dans les PMA. La 
quasi-totalité des fonds octroyés par ce dispositif a été destinée à 
la préparation des PANA.

Fonds spécial pour les changements climatiques
(170 millions de dollars US déposés au mois d’avril 2012)

Créé en 2001, et administré par le FEM au nom de la COP de 
la CCNUCC, ce fonds est principalement destiné aux projets 
d’adaptation en matière de gestion des ressources en eau 
et du littoral et à la lutte contre la sécheresse, au travers du 
renforcement des capacités et du transfert de technologies. Les 
promesses de dons continuent d’affluer. Il existe actuellement 
15 projets approuvés d’une valeur d’environ 68 millions de 
dollars US.
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ii Au sens strict, on devrait parler des pays non membres du CAD, car la Corée (membre 
de l’OCDE) prend des mesures pour sécuriser ses approvisionnements alimentaires grâce 
à la signature de plusieurs grands projets de développement foncier dans certains pays 
d’Afrique.
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En outre, la préservation des bassins versants forestiers, des zones 
humides et autres écosystèmes nécessaires à l’exhaure de l’eau douce 
et à l’assimilation des eaux usées devrait aussi figurer aux rangs des 
interventions à des fins d’atténuation dans la mesure où ils peuvent 
être assimilés à des puits de carbone.

11.3.3 Partenaires de développement des marchés 
émergents
Plusieurs économies émergentes sont désormais des acteurs importants 
dans le financement des infrastructures africaines – y compris dans le 
secteur de l’eau – avec des flux de ressources combinés dont l’échelle 
est comparable à l’APD traditionnelle11. Ces sources de financement par 
des pays non membres de l’OCDE comprennent la Chine, l’Inde et les 
États du Golfe, la Chine étant de loin le plus grand d’entre eux. 

Entre 2001 et 2006, les pays des marchés émergents non membres de 
l’OCDEii ont fourni une enveloppe annuelle de 2,6 milliards de dollars US 
pour financer les infrastructures africaines, essentiellement dans les 
secteurs de l’énergie (y compris l’hydroélectricité) et des transports, 
et principalement à l’intention des producteurs de pétrole et autres 
produits naturels de base12. D’importants marchés ont été conclus pour 
l’acquisition et la mise en valeur de terres agricoles. Un certain nombre 
de projets ont concerné le développement d’infrastructures pour le 
stockage de l’eau, la fourniture d’hydroélectricité ou des périmètres 
d’irrigation. Bien que l’eau soit rarement le principal secteur cible, elle 
figure souvent dans les projets ou comme élément d’un programme 
mixte. Ainsi, depuis 2002, la Chine a fourni plus de 15 milliards de 
dollars US en prêts à des conditions de faveur à l’Angola, y compris plus 
d’1 milliard de dollars US pour des systèmes d’irrigation et de traitement 
des eaux13.

Plus de 35 pays d’Afrique sont engagés avec la Chine dans des marchés 
financiers portant sur les infrastructures (principalement par le biais de 
la Banque d’import-export de Chine), qui sont négociés à des conditions 
à mi-chemin entre des taux commerciaux et des conditions de faveur. 
Un certain nombre de marchés ont été financés selon le modèle 
angolais, aux termes duquel le remboursement s’effectue en réalité par 
des exportations de ressources naturelles. Les projets hydroélectriques 
sont communément la cible de ce type de dispositif et beaucoup de 
grands barrages en cours de construction, ou récemment achevés, en 
Afrique ont bénéficié d’un financement par les autorités chinoises. 

L’Inde, les États du Golfe, d’autres pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est, la 
Russie et le Brésil ont aussi été actifs en Afrique. Le plus souvent, ils 
sont motivés par un intérêt stratégique visant à sécuriser leur accès 
au pétrole, aux denrées et autres marchandises, bien que des motifs 
commerciaux d’ordre plus général soient aussi présents. Comme dans 
le cas de la Chine, les infrastructures hydrauliques sont rarement 
le principal attrait mais elles constituent souvent un élément des 
programmes de développement touchant l’énergie, le foncier et 
l’agriculture, où des processus gourmands en eau bénéficieraient 
d’une amélioration de la sécurité en eau. Le projet AICD estime 

qu’entre 2001 et 2006, les financements accordés par la Chine, l’Inde 
et les États du Golfe pour les systèmes d’approvisionnement en eau 
et d’assainissement se sont montés en moyenne à 160 millions de 
dollars US par an.

Du point de vue de l’Afrique, ce type de financement par les marchés 
émergents présente des avantages et des inconvénients. Côté positif, 
de grosses sommes sont disponibles dans le cadre de projets clé en 
main pour la construction de barrages et autres grands projets liés à 
l’eau, augurant d’une mise en œuvre rapide, avec moins de clauses 
suspensives que celles imposées par les grandes IFI et à des conditions 
plus intéressantes que celles offertes par les sources pleinement 
commerciales. Parmi les inconvénients, le financement est accordé sous 
réserve d’un approvisionnement dans le pays financeur, ses conditions 
sont moins avantageuses que l’APD, une bonne partie de la mise en 
œuvre est assurée par de la main-d’œuvre expatriée et les conditions 
sociales et environnementales sont moins strictes par rapport aux 
conditions normalement exigées par les bailleurs de fonds et les IFI. 

11.3.4 Le secteur privé
Le rôle du secteur privé est souvent perçu comme étant associé à 
une action d’atténuation (mitigation), par exemple la réduction ou 
la compensation des émissions de carbone, alors que l’adaptation 
nécessite un plus grand rôle de la part des pouvoirs publics. Il n’en reste 
pas moins que le secteur privé a un rôle à jouer aussi bien dans les 
actions d’adaptation que dans celles d’atténuation14. 

Le secteur privé peut contribuer à la sécurité en eau et à la résilience 
climatique et les planificateurs devraient considérer des moyens de 
stimuler cette contribution. Les entreprises prennent de plus en plus 
conscience du défi auquel sont confrontées les ressources en eau de la 
planète et du besoin de les gérer soigneusement. Ainsi, le Groupe des 
ressources en eau 2030, un groupe mondial d’organisations de premier 
plan issues des secteurs social et privé, a identifié des trajectoires 
pour permettre au secteur privé de contribuer à des solutions dans le 
domaine de l’eau, en reconnaissance du fait que les investissements 
financiers du secteur privé peuvent être un moteur de changement 
sans pareil15. Dans certains cas, les organisations du secteur privé ont 
collaboré avec les agences d’approvisionnement en eau pour améliorer 
les systèmes de distribution. En contribuant à l’entretien et à la 
réparation des réseaux d’approvisionnement dans les petites villes, les 
sociétés parviennent non seulement à améliorer les systèmes pour les 
autres usagers mais elles acquièrent aussi une sécurité renforcée pour 
leur propre chaîne d’approvisionnement et leurs opérations. 

La rareté de l’eau et le changement climatique sont de plus en plus 
reconnus comme d’importants risques commerciaux à court et long 
termes pour les secteurs qui sont tributaires de l’eau. Du fait d’une plus 
grande responsabilité sociale des entreprises (RSE), le secteur privé n’est 
plus seulement l’un des moteurs à l’origine de la rareté de l’eau, il fait 
désormais partie intégrante de la solution. De nouveaux partenariats 
sont établis ; ainsi, SABMiller, WWF et l’agence de coopération 
allemande GIZ ont formé un Partenariat pour l’avenir de l’eau afin 
d’explorer les risques liés à l’eau pour les opérations et l’environnement 
et pour identifier les actions nécessaires afin de gérer ces problèmes 
à long terme (voir l’Encadré 11.3). Les investissements pour une plus 
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grande efficience de l’utilisation de l’eau ainsi que de meilleures 
technologies de réutilisation et de traitement des eaux sont autant de 
mesures qui ont été identifiées comme étant susceptibles de réduire la 
rareté de l’eau et d’améliorer l’environnement. 

Confronté au changement climatique, à des infrastructures 
insuffisantes et à la croissance démographique, le Partenariat pour 
l’avenir de l’eau reconnaît que SABMiller ne peut pas relever ces défis à 
lui seul. Il est crucial d’adopter une approche collaborative de façon à 
pouvoir obtenir le soutien de toutes les parties prenantes concernées. 

11.3.5 Assurance et financement contre les risques de 
catastrophe (FRC)
L’une des conséquences les plus probables du changement climatique 
est un accroissement de la fréquence des catastrophes naturelles en 
raison des épisodes météorologiques extrêmes, comme les inondations, 
les sécheresses, les ondes de tempêtes et les orages violents. Du fait de 
la croissance démographique et de la concentration accrue de l’activité 
économique dans des zones vulnérables (p. ex. villes côtières, plaines 
inondables et régions agricoles semi-arides), la gravité potentielle de 
l’impact de ces catastrophes naturelles ne cesse de croître. 

Les pouvoirs publics et les agents privés sont limités dans leur aptitude 
à empêcher ou à atténuer les dégâts dus à ces événements et il est 
souvent plus rationnel de chercher à comprendre et à accepter les 
risques et de dédommager les victimes après l’incident. Les entreprises 
et les individus (c.-à-d. les ménages et les agriculteurs) peuvent 

être encouragés, voire obligés, à souscrire une assurance contre les 
événements climatiques extrêmes. Dans certains pays, des assurances 
indicielles contre la sécheresse se sont révélées constituer des mesures 
très efficaces de protection des petits agriculteurs17. 

Face à l’assurance classique et au dédommagement post-catastrophe, 
qui est souvent un système coûteux et inefficace, le financement du 
risque de catastrophe (FRC) offre une option qui traite la gestion du 
risque de catastrophe d’une manière proactive « avant l’événement » 
(solution ex ante), par exemple sur la base de prévisions au lieu de 
résultats réels. L’Encadré 11.4 en fournit un exemple. 

Le cadre de gestion des risques de catastrophe promu par les bailleurs 
de fonds et les IFI comprend de meilleurs systèmes d’alerte précoce, 
des capacités institutionnelles renforcées pour la préparation aux 
catastrophes, des investissements pour l’atténuation des risques 
concernant les infrastructures essentielles, et l’utilisation de produits 
de financement innovants contre le risque. L’assurance fait partie 
de la solution pour les risques publics comme privés (comme 
mentionné précédemment). Les gouvernements ont aussi l’option 
de souscrire une assurance : le FRC implique qu’un gouvernement 
évalue sa responsabilité éventuelle face aux catastrophes naturelles, 
en organisant le transfert du risque à des compagnies concurrentes 
d’assurance et de réassurance et en finançant le risque souverain19.

Encadré 11.4  
Assurance du risque météorologique dans la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (SADC)18

En réponse aux problèmes de sécurité alimentaire récurrents 
liés au climat que connaissent les pays de la SADC, la Banque 
mondiale a conceptualisé un cadre de gestion du risque avant 
l’événement (ou ex ante) pour le risque météorologique dans la 
SADC. Le rôle des techniques de gestion du risque météorologique 
pour les systèmes agricoles et de sécurité alimentaire dans les 
pays de la SADC a été analysé, en prenant pour exemple le cas du 
Malawi. 

Le cadre a exploré des moyens de mieux prédire les situations 
d’urgence alimentaire, comment ces techniques pourraient 
fonctionner dans les pays de la SADC et quels avantages cela 
apporterait aux acteurs exposés à des sécheresses au niveau 
macro, meso et micro. Les travaux ont placé les aspects de la 
gestion du risque dans un cadre plus large de sécurité alimentaire 
et ils ont considéré des options politiques susceptibles d’améliorer 
la prévention et la gestion ex ante des crises alimentaires. 

La gestion du risque météorologique pour traiter le risque 
systémique de sécheresse à grande échelle peut permettre aux 
opérateurs à tous les niveaux de mieux gérer leurs risques et 
d’améliorer la prise de décisions en matière d’investissement. Au 
niveau national, la disponibilité instantanée prévisible de numéraire 
permettrait d’améliorer le processus de gestion du risque d’urgence 
et abaisserait les coûts tant pour les gouvernements nationaux 
que pour les bailleurs de fonds. Au niveau de l’exploitation agricole 
ou du village, les producteurs pourraient protéger leurs revenus 
et leurs biens essentiels contre des chocs météorologiques graves 
touchant la totalité de leur portefeuille.

Encadré 11.3  
Le Partenariat sur l’avenir de l’eau16

SABMiller, WWF et l’agence de coopération allemande GIZ, par 
le biais de leur collaboration au sein du Partenariat sur l’avenir 
de l’eau, ont publié un rapport intitulé Water Futures: Addressing 
Shared Water Challenges Through Collective Action (2011). Ce 
rapport met en évidence les risques immédiats liés à l’eau qui ont 
une incidence sur les opérations de SABMiller (il s’agit de l’un 
des plus grands brasseurs du monde) et sur les habitats ripariens 
de plusieurs pays, ainsi que les mesures nécessaires pour gérer 
les problèmes à long terme. Le Partenariat sur l’avenir de l’eau 
entend servir de catalyseur du changement, en inspirant des tiers 
à agir pour protéger les écosystèmes et, ce faisant, sécuriser les 
approvisionnements mondiaux en eau.

Ce rapport, qui a cartographié l’empreinte de l’eau au Pérou, 
en Afrique du Sud, en Tanzanie et en Ukraine, identifie les défis 
critiques en termes de ressources en eau dans chaque pays et en 
quoi ils ont une incidence sur les opérations de SABMiller. Ainsi, 
la rareté de l’eau en Ukraine sera exacerbée par le changement 
climatique, tandis que certaines zones comme la région du 
Donetsk subissent une pollution à grande échelle des rivières et des 
aquifères en raisons des opérations minières et de la fabrication 
d’acier. Le changement climatique et la dépendance envers les 
glaciers pour l’approvisionnement en eau ont une incidence sur 
les disponibilités en eau du Pérou et une utilisation excessive de 
produits agrochimiques a engendré une pollution des canaux 
d’irrigation et des plans d’eau de surface.
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11.4 Financement des infrastructures

L’Afrique dépense actuellement quelque 45 milliards de dollars US par 
an dans des infrastructures publiques de toutes sortesiii, répartis entre 
des investissements en capital et des opérations récurrentes et de 
maintenance. Ces niveaux de dépenses représentent 5 à 6 % du PIB en 
moyenne et 10 % ou plus dans bon nombre de pays à faible revenu. 

Les prêts consentis par des IFI pour des projets d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique augmentent en réponse à des efforts visant 
à stimuler les ressources disponibles et la création de dispositifs 
spécialisés (p. ex. le Dispositif de préparation des projets hydrauliques 
dans les pays ACP, cofinancé par la Facilité européenne pour l’eau et la 
BEI). Malgré cela, la planification et la préparation de projet pour le type 
d’activités nécessaire à la résilience climatique sont un véritable goulot 
d’étranglement et les nombreux fonds et mécanismes climatiques 
spécialisés qui ne cessent de voir le jour dans le monde en constante 
mutation de la finance de l’action climatique peuvent jouer un rôle afin 
de résorber ces engorgements. 

L’un des meilleurs usages du financement de l’action climatique 
est peut-être en tant que source de financement « en amont ». Le 
financement de l’action climatique est une source potentielle de fonds 
pour soutenir la préparation de projets d’infrastructures hydrauliques, 
pour rendre l’environnement plus favorable et pour soutenir le 
renforcement des capacités. Bien que le financement de l’action 
climatique ait peu de chance d’être disponible pour des grands projets 
d’infrastructures, la modification des infrastructures existantes pour 
gérer les risques climatiques à venir et accroître la résilience climatique 
est une mesure d’adaptation sensée. 

Globalement, la combinaison d’un financement de l’action climatique et 
de sources conventionnelles de financement de l’eau issues de l’APD et 
du secteur privé constitue une bonne stratégie.

11.5 Considérations à prendre en compte dans 
le financement de la sécurité en eau et d’un 
développement résilient au climat
Les circonstances du financement de la sécurité en eau et du 
développement résilient au climat varient beaucoup ; par conséquent, 
les stratégies de financement devraient être jugées de façon 
pragmatique selon qu’elles permettent ou non de réunir suffisamment 
de fonds à des conditions abordables. Il convient d’appliquer les « règles 
d’or » suivantes : 

 � Les « biens publics », comme le stockage stratégique d’eau et la 
gestion des risques d’inondation, ont besoin d’initiatives et de 
financements publics. 

 � D’autres types de services d’eau que les usagers pourraient 
légitimement être tenus de payer, tels que les approvisionnements 
en eau destinés à des usages domestiques, agricoles et industriels, 

devraient pouvoir attirer un éventail plus large de sources de 
financement, y compris des prêts commerciaux et du capital-
investissement.

 � Il faut des subventions et des impôts pour compenser les 
dysfonctionnements et les externalités du marché. Les paiements 
versés pour les programmes de services environnementaux 
afin de récompenser les agriculteurs de leur bonne gestion des 
bassins versants ou les taxes de pollution pour dissuader les rejets 
d’effluents non traités dans les plans d’eau en sont des exemples.

 � Combler le manque de financement exige une approche 
systématique. Une telle approche pourrait impliquer de réduire les 
coûts autant que faire se peut et de fixer des normes réalistes de 
service, puis porter aux maximum les mouvements de trésorerie 
internes provenant des tarifs, taxes et transferts (les 3T) – par 
transferts, il est compris les transferts externes d’APD et de sources 
philanthropiques (y compris l’investissement social par les sociétés). 
Les flux de trésorerie ainsi créés peuvent être utilisés pour exploiter 
les fonds remboursables sous forme de prêts, d’obligations et de 
capital-investissement. 

 � Les polices d’assurance devraient être utilisées pour remédier aux 
risques climatiques résiduels qu’il s’avère impossible ou irréaliste 
d’atténuer.

 � Certains biens publics peuvent aussi être financés par des 
investissements philanthropiques (la Fondation Gates, par exemple) 
et par des investisseurs pratiquant la RSE. 

11.5.1 Financement public des biens publics
Selon que l’investissement portera sur un bien public ou un bien privé, 
cela influencera le choix de la source de financement. En théorie, un 
bien public est un produit ou service qui :

 � ne peut plus être supprimé : une fois qu’il est fourni, il est 
impossible d’empêcher un usager d’en profiter. Cela implique qu’un 
prestataire privé serait dans l’impossibilité d’exiger un paiement des 
usagers (c’est le problème du « profiteur » ou « free-rider »).

 � est sans rival : son utilisation par une personne n’a aucun effet sur 
le volume disponible aux autres personnes. Par conséquent, il n’y 
a aucun argument économique permettant de justifier qu’il soit 
payant, en effet le fait de fixer un prix pour limiter ou rationner 
la quantité utilisée n’aurait aucun sens et se traduirait par une 
utilisation sous-optimale. 

Sur la base de cette distinction, certains aspects de l’eau font d’elle 
un bien public, y compris l’élaboration de politiques, la collecte de 
données, le suivi hydrologique, la protection de la biodiversité des 
zones humides, la protection contre les inondations (Encadré 11.5) et 
le stockage stratégique de l’eau contre les sécheresses, entre autres. 
Un financement privé et commercialement motivé a peu de chance 
d’être attiré par ces services, car il n’est pas réaliste de facturer les 
bénéficiaires. Pour compliquer les choses, certains services d’eau 
ne sont pas des biens publics, bien qu’ils soient très largement 
fournis par le secteur public. Parmi ceux-ci figurent les services de 
distribution d’eau courante et d’évacuation des eaux usées dispensés 
aux ménages individuels, ainsi que la fourniture d’eau d’irrigation aux 
petits agriculteurs par des réseaux gérés. Le traitement municipal des 
eaux usées est toutefois un bien public, mais il peut être financé et 
mis en œuvre par des investisseurs privés selon le format Construire-
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Posséder-Exploiter-Transférer (en anglais BOOT) ou autres arrangements 
concessionnels semblables. 

11.5.2 Dysfonctionnements et externalités du marché
Une notion présente dans l’ensemble de la dichotomie biens publics/
biens privés concerne la question très proche des dysfonctionnements 
et des externalités du marché, qui justifient également une intervention 
publique par le biais d’impôts et de subventions. Si les services d’eau 
sont manifestement des biens privés (p. ex. les systèmes urbains 
d’adduction d’eau), leurs conditions d’approvisionnement peuvent 
pointer du doigt un « dysfonctionnement du marché », tel qu’un 
monopole naturel, de fortes économies d’échelle et des externalités. Il 
ne s’agit pas d’un argument en faveur d’un approvisionnement public 
plutôt que privé, mais plutôt d’une question de réglementation et de 
correction des dysfonctionnements spécifiques du marché par une 
action publique, par la mise en place d’une subvention et/ou d’une 
taxe20. 

11.5.3 biens privés et biens tutélaires
À la différence des biens publics, il n’y a aucune raison évidente pour 
que les biens privés ne soient pas rentables. La principale exception 

à cette règle concerne la fourniture de « biens tutélaires », c.-à-d. des 
biens dont la société estime que les particuliers devraient bénéficier, 
même s’ils ne sont pas prêts à en payer le prix, tels que les services 
d’assainissement de base ou les moyens de protection contre les 
inondations. Le caractère abordable est aussi un enjeu, car l’eau et 
ses services sont largement utilisés par les ménages pauvres, les 
petits agriculteurs et les producteurs du secteur informel. Compte 
tenu de ces réserves importantes, en principe, les prestataires de 
services d’eau devraient viser un autofinancement, ce qui aurait pour 
conséquence de réduire l’ensemble des subventions publiques, et les 
économies serviraient à financer de véritables biens publics, à corriger 
les dysfonctionnements et les externalités du marché, et à fournir des 
subventions aux projets et aux groupes sociaux méritants. 

11.5.4 Combler le manque de financement
En travaillant à l’échelle d’un secteur ou d’un projet, l’écart financier 
entre ce qui est requis et ce qui est effectivement dépensé peut être 
comblé par une combinaison d’actions conformes aux approches 
utilisées dans le projet AICD21. Ces stratégies visant à combler le 
manque de financement sont classées en trois grandes catégories :

 � le recours à des mesures pour une plus grande efficacité et 
l’ajustement des investissements ;

 � l’accroissement du flux des recettes de base (ce qu’on appelle les 3T 
– voir la prochaine sous-section) ; et

 � l’utilisation de ces recettes de base pour exploiter les sources 
financières remboursables, avec l’aide d’instruments d’atténuation 
et de partage des risques. 

Il existe également une quatrième catégorie : l’assurance. Celle-ci serait 
appropriée pour des risques importants mais moins probables, contre 
lesquels des précautions préalables (ou ex ante) seraient excessivement 
coûteuses. Il serait aussi bon de couvrir les citoyens contre les risques 
résiduels une fois que toutes les mesures publiques faisables ont été 
prises. 

La portée réelle de chacune de ces actions et l’équilibre entre 
elles varieront en fonction des circonstances et de la nature de 
l’investissement. Des exemples qui illustrent les stratégies de 
financement de différents investissements liés à l’eau figurent dans le 
Tableau 11.3. 

11.5.5 Les 3T
En ce qui concerne les services d’eau portant sur des biens privés 
qui génèrent leurs propres revenus, un principe de financement qui 
gagne du terrain est celui des 3T, à savoir tarifs, taxes et transferts. Si 
les revenus de base générés par les 3T sont insuffisants, alors d’autres 
sources – prêts, obligations et capital-investissement – qui doivent être 
gérées et remboursées, ne sont pas envisageables.

 � Les recettes tarifaires sont le fondement même des flux de 
trésorerie futurs et elles sont en principe la principale source 
de financement des opérations récurrentes et des dépenses de 
maintenance. Dans des services bien gérés ayant une base de 
revenu solide (p. ex. dans la plupart des grandes zones urbaines), 
les recettes tarifaires peuvent aussi contribuer aux coûts 
d’investissements, bien qu’en Afrique cela ne soit le cas que pour 
une minorité de services publics. 

Encadré 11.5  
Gestion du risque d’inondation (GRI) comme un bien public

La GRI est un exemple de bien public – un service qui doit être 
assuré par les pouvoirs publics, dont il n’est ni envisageable ni 
rentable de confier sa gestion à des acteurs privés. C’est la raison 
pour laquelle la GRI est normalement mise en œuvre par des 
organes publics, qui peuvent s’autofinancer et recouvrer les coûts 
de diverses manières, y compris en percevant des redevances des 
bénéficiaires. Les organes publics qui mettent en œuvre la GRI ont 
aussi besoin de forcer les acteurs privés à se conformer à certaines 
mesures d’intérêt général, ce qui fait basculer les coûts et le 
fardeau du financement sur le secteur privé. 

La mise en œuvre et le financement de certaines mesures de GRI 
incombent naturellement aux pouvoirs publics (p. ex. les barrages, 
l’amélioration des cours d’eau et les grands remblais). D’autres 
mesures (p. ex. le zonage, la réglementation des aménagements et 
les codes de construction) déplacent les coûts – et le financement 
– sur les promoteurs privés et les particuliers. Certains de ces 
derniers types de coûts sont financiers ; d’autres sont des 
« coûts d’opportunité » sous forme de manque à gagner. Les 
dédommagements pour les dégâts causés par les inondations et la 
restauration des biens et des infrastructures sont aussi des mesures 
GRI et les coûts associés peuvent être en partie reportés sur des 
individus privés par des obligations d’assurance. 

Quelle que soit la méthode de financement du coût 
d’investissement initial de la GRI, les coûts ultérieurs peuvent être 
recouvrés en tout ou partie auprès des bénéficiaires et des usagers, 
sous forme d’une taxe foncière ou de taxes sur les aménagements, 
par exemple. Certaines mesures de GRI, comme le fait de mettre 
les bâtiments individuels à l’épreuve des inondations, présentent 
suffisamment d’avantages privés pour justifier leur financement 
et leur mise en œuvre privés, avec la possibilité d’une subvention 
publique pour couvrir les éventuels bénéficies sociaux externes.
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 � Les subventions financées par des taxes sont très communément 
utilisées pour compléter les recettes issues des tarifs, notamment 
dans le cas des services ruraux et des périmètres d’irrigation publics. 
L’efficacité des subventions peut être accrue et leur coût pour les 
finances publiques réduits, en les ciblant sur des groupes précis de 
consommateurs éligibles, ou encore dans le cadre d’un accord lié à 
la performance conclu entre le gouvernement et la compagnie des 
eaux. 

 � Les transferts proviennent de l’APD fournie par des gouvernements 
étrangers et par des organismes caritatifs nationaux ou 
internationaux. 

L’importance relative des redevances appliquées aux usagers varie en 
fonction de la catégorie des usagers de l’eau. Elle tend à être élevée 
pour l’approvisionnement en eau des ménages urbains, les utilisateurs 
industriels et commerciaux et la vente d’hydroélectricité, moindre pour 
les consommateurs ruraux et faible pour les agriculteurs et les services 
de traitement des eaux usées. Cette réserve étant faite, les redevances 
utilisateurs peuvent constituer l’élément le plus durable, le plus 
prévisible et le plus contrôlable des 3T. 

Les transferts budgétaires ne peuvent en principe être programmés que 
plusieurs années à l’avance dans le cadre des CDMT des gouvernements, 
bien que les engagements puissent être renouvelés. Il en va de même 
pour l’APD, pour laquelle des accords sont généralement conclus 3 à 
5 ans à l’avance, en fonction des budgets des agences des bailleurs de 
fonds (des engagements à plus long terme sont possibles pour certains 
des pays les plus pauvres). 

11.5.6 Attirer des sources de fonds remboursables
Les revenus de base peuvent servir à attirer des fonds remboursables en 
provenance de trois grandes catégories : prêts, obligations et capital-
investissement. 

Il existe différents types de prêts. Des prêts à court terme, pour couvrir 
les besoins en fonds de roulement et pour se prémunir contre les 
fluctuations de trésorerie, sont généralement disponibles auprès des 
banques locales. Les prêts bancaires à moyen et long termes pour le 
développement des infrastructures hydrauliques sont peu communs 
en Afrique et lorsqu’ils sont envisagés, ils nécessitent souvent des 
garanties du gouvernement. Les prêts des IFI comme la Banque 
mondiale et la Banque africaine de développement sont plus attrayants 
car les conditions sont généralement plus adaptées à la trésorerie des 
actifs sous-jacents. Pour les projets locaux et communautaires, les 
microcrédits constituent une autre source de financement, surtout pour 
les projets assortis d’une période de remboursement rapide22.

Les financements provenant des marchés émergents offrent le 
plus souvent des conditions situées entre les prêts véritablement 
commerciaux et les prêts à conditions de faveur consentis par le Comité 
d’aide au développement (CAD) de l’OCDE. Les émissions d’obligations 
pour les projets hydrauliques municipaux sont peu courants en Afrique 
et les rares cas qui se sont produits jusqu’ici dépendaient de différentes 
sortes de valorisation du crédit, telles que des garanties externes. Les 
obligations sukuk compatibles avec la sharia constituent une autre 

variante, aux termes de laquelle les remboursements sont liés aux 
rendements de l’actif sous-jacent. 

L’apport de capital-investissement est intervenu dans des concessions 
d’approvisionnement en eau dans plusieurs pays d’Afrique, 
principalement en Afrique de l’Ouest. Une participation privée dans 
des projets de génération d’hydroélectricité a aussi été observée, p. ex. 
l’usine de Bujagali en Ouganda et, plus largement, par l’intermédiaire 
de Producteurs indépendants d’énergie (comme décrit dans le rapport 
de projet 2010 de l’AICD, Chapitre 823). Des concessions privées ont 
également été octroyées pour des projets d’irrigation au Maroc et en 
Égypte. 

Des projets polyvalents complexes (conjuguant par exemple la 
génération d’énergie, l’approvisionnement en eau et le contrôle des 
inondations) pourraient se prêter à des partenariats public-privé (PPP) 
de différentes sortes, avec des risques répartis entre les différentes 
parties prenantes et un financement à partir de capital-investissement 
ou de prêts portés au bilan des partenaires privés. Les garanties 
consenties par les agences nationales (souveraines) ou extérieures (p. ex. 
la BAD ou la BEI) ou par des assureurs privés peuvent être souscrites 
afin d’accroître la solvabilité de l’emprunteur. À un degré supérieur de 
complexité, le « financement structuré » constitue une autre optioniv. 

La répartition du risque est un point particulièrement important pour 
les projets de grands barrages. Beaucoup de périmètres d’irrigation 
dépendent de la construction de barrages polyvalents et de réservoirs 
dont la principale source de revenus est la vente d’hydroélectricité. Pour 
que les PPP réussissent, il faut que les risques soient assumés par les 
parties qui sont les mieux placées pour les gérer. C’est l’argument qui 
a été le plus mis en avant pour justifier l’implication d’investisseurs et 
d’opérateurs privés dans la conception, la construction et l’exploitation 
des grands projets d’investissements. Toutefois, dans un certain 
nombre de projets hydroélectriques, les risques (p. ex. géologiques, de 
réinstallation, etc.) se sont révélés trop graves pour que des partenaires 
privés puissent les assumer et l’essentiel de la responsabilité pour ce 
type de risque a dû être accepté par des sponsors publics pour que le 
projet puisse être financé24.

11.6 Exemples de stratégies de financement 
pour la sécurité en eau et la résilience 
climatique
Des exemples de stratégies de financement pour différents 
investissements liés à l’eau sont résumés dans le Tableau 11.3.

iv Les instruments de financement structuré peuvent se définir par trois caractéristiques 
clés : (1) mise en commun d’actifs (soit en numéraire soit créés artificiellement) ; 
(2) l’établissement de tranches de passif garanties par le pool d’actifs ; et (3) la 
disassociation du risque de crédit pour le pool d’actifs servant de garantie du risque de 
crédit de l’entité d’origine, le plus souvent par le biais d’une société à vocation spécifique 
définie et indépendante.
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Tableau 11.3 Stratégies de financement pour les investissements liés à l’eau

Intervention liée à 
l’eau Réduction de l’écart financier

Mise en valeur des 3T : 
 Recouvrement des coûts, 
transferts du budget public 
et APD

Exploitation des 
sources de financement 
remboursables

FRC (y compris 
les assurances)

1 Développement des 
ressources en eau 
(DRE), Gestion des 
bassins fluviaux

Répartition équitable des coûts entre tous 
les bénéficiaires (y compris les parties 
transfrontalières et les usagers plus en aval)
Subventions pour la gestion et la 
préservation des bassins versants
Gestion efficace et rentable de 
l’environnement

Vente de biens et services découlant 
du DRE 
Subventions croisées issues du 
panachage des recettes de différents 
services 
Taxes sur les usagers de l’eau ; budgets 
publics et APD pour couvrir les biens 
publics 
Conservation des recettes par l’agence 
en charge du DRE

IFI
Prêteurs des marchés émergents 
non membres de l’OCDE et fonds 
souverains 
Prêteurs commerciaux
Garanties de l’État

2  Gestion et contrôle du 
risque d’inondation

Contributions négociées pour couvrir les 
coûts d’investissement des principaux 
bénéficiaires (p. ex. les promoteurs 
immobiliers)
Partage des coûts des projets polyvalents ou 
transfrontaliers
Subventions (p. ex. pour la gestion des 
bassins versants en amont)
Taxes et surtaxes en cas d’aménagement 
inapproprié des plaines inondables 

Taxes foncières imposées aux 
propriétaires 
Surtaxes des factures d’eau pour les 
services de gestion des inondations
Redevances et taxes pour l’utilisation 
des équipements/attractions associés  
(p. ex. sports, loisirs, tourisme)

Idem Promotion de 
l’assurance 
commerciale
Assurance du 
risque d’inondation 
gérée par l’État

3  Projets 
d’hydroélectricité et 
polyvalents 

Adaptation rentable des infrastructures 
existantes (p. ex. pour anticiper les risques 
climatiques à venir)

Un soutien financier public est 
inévitable à des fins stratégiques (p. ex. 
stockage de l’eau en cas de sécheresses 
ou d’inondations)
Subventions croisées du secteur de 
l’énergie à d’autres usages

Offres de financement, y 
compris des fonds provenant 
de différentes sources – la 
répartition du risque étant 
cruciale ; comprend les IFI, les 
prêteurs non membres de l’OCDE, 
les prêts commerciaux et le 
capital-investissement
Partenariats public-privé (PPP)

4  Utilisation de l’eau par 
l’industrie, les mines, 
la transformation 
agricole, le tourisme 

Une contribution substantielle aux coûts 
d’investissement est attendue de la part 
de ces entreprises pour des grands projets 
portant sur des infrastructures publiques

Chiffrage intégral des coûts des 
approvisionnements publics
Redevances d’exhaure
Taxes de pollution 

Autofinancement
Capitaux des entreprises 
d’investissement public et des 
banques de développement

5  Approvisionnement en 
eau et assainissement 
des ménages urbains 

Réduction du gaspillage et des pertes dans le 
réseau de distribution
Établissement de normes de service réalistes

Amélioration du taux de recouvrement 
des factures afin d’arriver au 
recouvrement total des coûts
Subventions des tarifs ciblés en 
fonction de besoins spécifiques
APD sous des formes appropriées 
(p. ex. liées aux subventions de 
raccordement)
Surtaxe sur les factures d’eau
(p. ex. pour les services 
d’assainissement)
Cofinancement pour les ONG actives 
dans les bidonvilles

Les meilleures performances 
commerciales (liées à leur 
autonomie) des services publics 
les rendent plus solvables et aptes 
à bénéficier d’un prêt de tout type
Émissions d’obligations
Participation public-privé

6  Approvisionnement en 
eau et assainissement 
des petites villes et des 
zones rurale

Contributions des ménages/communautés 
(en espèces ou en nature)
Choix de normes, d’options de services et de 
produits durables 

Subventions publiques
Recouvrement des frais d’exploitation 
et de maintenance
Cofinancement pour les ONG

Subventions et prêts à des 
conditions de faveur
Microcrédit
Prêts commerciaux pour les petits 
opérateurs privés

7  Exploitations agricoles 
irriguées 

Pour les zones soumises au contrôle 
public, modernisation et accroissement de 
l’efficience des systèmes existants
Sélection rentable de nouveaux projets

Redevances d’exhaure 
Niveaux réalistes de recouvrement des 
coûts dans le cadre des programmes 
pour un service plus fiable et plus 
efficace

IFI et sources non membres de 
l’OCDE
Quelques opportunités de PPP 
Microcrédit

Produits 
d’assurance 
liés aux risques 
météorologiques

8  Collecte, traitement, 
réutilisation et 
évacuation des eaux 
usées

Choix de solutions appropriées, avec une mise 
en place progressive réaliste (p. ex. systèmes 
dits condominiaux à faible diamètre)
Traitement décentralisé des eaux usées
Recyclage des eaux usées traitées au profit 
des exploitants agricoles

Taxes sur l’eau recyclée
Supplément tarifaire de l’eau pour 
couvrir les services de traitement des 
eaux usées 
Recettes de la taxe sur la pollution 
réservées à la gestion des eaux usées

Concessions privées (de type 
BOT, BOOT, etc.) avec des contrats 
fermes « take or pay » 

9  Contrôle de la pollution 
des eaux

Obligations pour les pollueurs de limiter ou 
de prétraiter les effluents

Taxe de pollution 
Amendes en cas d’infraction
Paiement pour les services écologiques

10  Écosystèmes et 
habitats tributaires de 
l’eau

Réduction de l’impact sur les budgets 
destinés à l’eau en prélevant sur les 
financements du secteur agricole et autres
Exploitation des systèmes de financement 
par crédit carbone

Budgets d’État pour les biens publics
ONG (échanges « dette-nature »)
Paiement pour les services écologiques

Subventions et prêts de 
restauration 
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11.7 Remarques finales 

Des études récentes du coût de réalisation de la sécurité en eau pour 
l’Afrique ont donné des estimations s’élevant à des dizaines de  
milliards de dollars par an. En chiffres ronds, la fourchette est de  
30 à 50 milliards de dollars US pour les investissements en capital et de 
5 à 15 milliards pour les budgets annuels. Ces estimations ne tiennent 
pas compte du coût de la « mise à l’épreuve du climat » de ces dépenses, 
qui pourrait ajouter quelque 10 à 15 milliards de dollars US par an à la 
facture.

Le financement de l’eau pour la résilience climatique relève sûrement 
davantage de l’art que de la science. Les besoins et les circonstances 
varient beaucoup et les stratégies de financement devraient être jugées 
de façon pragmatique, selon qu’elles fournissent ou non suffisamment 
de capitaux du type adéquat et à des conditions abordables. Ce chapitre 
passe en revue certains principes utiles pour échafauder une stratégie 
de financement, en tenant compte de l’intérêt accru envers des fonds 
spécifiques au climat. 

La plupart des investissements dans le secteur de l’eau seront éligibles à 
un financement à des fins d’adaptation. Outre le FVC, il existe un certain 
nombre de fonds qui pourraient soutenir des projets d’adaptation 
dans le secteur de l’eau, et un créneau du financement de l’action 
climatique consiste à soutenir les premières étapes du cycle des projets 
d’adaptation. Cela peut inclure la planification, la préparation de 
projet, l’innovation et le lancement de pilotes, comme mesures visant à 
exploiter de plus gros volumes de fonds issus d’ailleurs pour mettre en 
œuvre et dupliquer des projets à l’échelle requise. 

Certains types d’investissements dans la sécurité en eau seront éligibles 
à un financement à des fins d’atténuation (p. ex. les projets visant à 
accroître l’efficacité énergétique du traitement et de la distribution 
des eaux, le recyclage des eaux usées), tandis que d’autres projets 
hydrauliques bénéficieront indirectement de projets liés à l’atténuation 
(p. ex. préservation des bassins versants, des zones humides et des 
écosystèmes en guise de puits de carbone).

Les livrables attendus de cette étape du processus du Cadre devraient 
inclure :

 � Un inventaire des fonds pertinents d’adaptation au climat, y 
compris des informations sur la manière d’accéder à ces fonds et ce 
à quoi ils peuvent être destinés.

 � La cartographie du portefeuille d’options d’investissement sans/à 
faibles regrets sur des options appropriées de financement de 
l’action climatique.

 � Des stratégies de financement détaillées et innovantes mises au 
point pour les investissements prioritaires sans/à faibles regrets.

Les résultats de cette étape du processus devraient faciliter l’accès au 
financement et pourraient permettre de rapprocher les porteurs de 
projet/programme des organismes de financement pertinents grâce à 
des réunions et des tables rondes. Le but recherché est de faire avancer 
les investissements prioritaires en vue d’une mise en œuvre rapide. 
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12 |  INTÉGRER LA RÉSILIENCE CLIMATIQUE  
 À LA PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT 

Messages clés 
�� L’intégration entend incorporer les liens entre la sécurité en eau et la résilience climatique dans l’élaboration de 
politiques de croissance et de développement et les processus de budgétisation et de mise en œuvre à tous les niveaux. 

�� Il sera nécessaire d’apporter des changements aux directives et procédures de planification du développement pour 
traduire une amélioration de la prise de décisions basée sur la preuve, en mettant en valeur l’application des procédures 
d’analyse et d’évaluation d’impact du changement climatique dans le cadre des portefeuilles d’investissements. 

��  Les forums multipartites ont besoin de rassembler des parties prenantes issues des ministères autres que celui du 
secteur de l’eau (énergie, santé, tourisme, commerce, agriculture, etc.) pour convenir d’approches communes et éviter la 
duplication des efforts.

�� Les processus visant à intégrer le développement résilient au climat devraient tenir compte des points de vue des 
communautés locales et du savoir autochtone dans le cadre du processus visant à identifier les problèmes et les 
solutions. 

��  Au niveau régional, les programmes résilients au climat ont besoin d’être intégrés aux plans de développement des 
bassins fluviaux et aux plans CER de développement économique.

�� Il est plus performant et efficace pour la résilience climatique d’être intégrée au sein d’activités de développement en 
cours plutôt que d’exister comme un flux parallèle d’activités.

Ce chapitre soutient la mise en pratique de la phase 3 du Cadre et traite des activités d’intégration qui peuvent déboucher sur un mouvement à 
plus long terme pour rendre la planification du développement plus résiliente au climat. De tels changements auront peut-être à surmonter une 
inertie institutionnelle et d’autres facteurs politiques. Toutefois, l’intégration des principes et des concepts de la résilience climatique aux processus 
de planification du développement engendrera indéniablement des avantages à long terme en matière de maintien des efforts de développement et 
d’obtentions de financements pour la croissance et le développement.

Sources d’informations complémentaires recommandées :
L’Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE) a produit un document d’orientation qui constitue la référence pour 
relever le défi que pose l’intégration de l’adaptation aux principales activités de développement.

OCDE. 2009. Adaptation au changement climatique et coopération pour le développement : Document d’orientation. OECD Publishing, Paris, 
France. Disponible sur : www.sourceoecd.org/development/9789264054769

La Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (UNECA) a produit un cadre pour la prise en compte systématique de l’intégration 
régionale. Si ce document se penche sur les activités requises pour arriver à l’intégration entre nations, nombre de ces activités sont néanmoins 
étroitement liées au processus d’influence dynamique des stratégies, politiques, plans et planificateurs qui s’appliquent plus largement à 
l’intégration de la résilience climatique.

Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (UNECA) et Centre d’études pour l’intégration régionale de l’université Eduardo 
Mondlane. 2009. A Framework for Mainstreaming Regional Integration in National Development Plans in the Southern African Development 
Community (SADC). Disponible sur : http://repository.uneca.org/handle/10855/15988?show=full
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12.1 Vue d’ensemble

En tant qu’objectifs de long terme, la sécurité en eau et la résilience 
au changement climatique devraient être intégrées aux processus 
généraux de planification du développement économique. Il est possible 
d’y parvenir en promouvant des politiques publiques, des priorités 
financières et une planification qui tiennent compte des implications 
du climat pour le développement des ressources en eau, les risques 
liés à l’eau et l’utilisation de l’eau. Les politiques gouvernementales 
devraient encourager tous les décideurs économiques, tant publics que 
privés, à considérer la sécurité en eau et la résilience au climat lorsqu’ils 
prennent des décisions. 

L’intégration implique la prise en compte de politiques et de mesures 
pour traiter de la sécurité en eau et de la résilience climatique dans la 
planification sectorielle et de développement en cours et dans la prise de 
décisions. On veille ainsi à la durabilité à long terme des investissements 
et à une réduction de la sensibilité des activités de développement face 
au climat actuel et futur. C’est un usage plus efficace et plus performant 
des ressources financières et humaines que de concevoir, mettre en 
œuvre et gérer des politiques pour la sécurité en eau et la résilience au 
climat qui soient isolées des activités de développement en cours1.

L’intégration et le renforcement des capacités nationales et régionales 
pour faciliter les efforts du gouvernement afin de tenir compte des 
considérations de sécurité en eau et de changement climatique dans la 
planification et l’élaboration de politiques constituent une utilisation 
valable et entièrement avantageuse des fonds liés au climat, qu’il 
s’agisse de fonds internes ou externes. 

Dans la plupart des pays, les efforts visant à intégrer la sécurité en eau 
et la résilience climatique à la planification du développement en sont 
toujours à un stade relativement embryonnaire. L’approche devrait 
renforcer les priorités de planification de développement existantes – 
telles que la réduction de la pauvreté, la croissance économique durable 
et la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) – et encourager des experts et des praticiens issus des secteurs 
de l’eau, du climat et du développement à se réunir et à valoriser les 
processus existants. 

Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) 
préconise la prise en compte de trois éléments phares pour ce qui est 
de l’intégration2. Chacun est assorti de tactiques, de méthodologies 
et d’outils qui peuvent être utilisés pour soutenir les défenseurs et les 
praticiens de l’intégration : 

 � Trouver les points d’entrée et plaider pour l’intégration. Il s’agit 
de planter le décor pour favoriser l’intégration et cela implique 
de comprendre les liens entre l’eau, le climat et les priorités de 
développement, mais aussi d’apprécier les contextes et les besoins 
gouvernementaux, institutionnels et politiques, pour définir des 
priorités sur lesquelles se concentrer. Ceci suit de près les activités 
de la phase 1 (Comprendre le problème). 

 � Intégrer les processus politiques de sécurité en eau et de résilience 
au climat. Il s’agit d’intégrer les problèmes d’adaptation à un 
processus de politique en cours, tel qu’un plan national de 
développement ou une stratégie sectorielle. De tels efforts sont 

basés sur les données propres à un pays, y compris les évaluations 
d’impacts, de vulnérabilité et d’adaptation, l’analyse socio-
économique et les projets de démonstration. Ces activités découlent 
des travaux réalisés dans le cadre de la phase 2 (Identifier et évaluer 
les options). 

 � Relever le défi de la mise en œuvre. Il faut s’assurer de l’intégration 
de la sécurité en eau et de la résilience au climat aux processus 
de budgétisation et de financement, de mise en œuvre et de 
suivi, et établir l’intégration comme une pratique standard. La 
mobilisation des parties prenantes intervient à tous les niveaux, 
depuis le démarrage jusqu’à l’élaboration de politiques, la mise en 
œuvre et le suivi.

L’ordre dans lequel les différentes activités sont entreprises dépend 
dans une large mesure des priorités et des besoins particuliers d’un 
pays, du degré de modernité des systèmes existants et du niveau où 
ils se trouvent dans le calendrier et les phases des différents cycles de 
développement sectoriels et nationaux. 

12.2 Le rôle du Cadre dans l’intégration de la 
résilience au climat

La mise en application du Cadre contribue en elle-même à l’intégration. 
Les outils et méthodes recommandés dans le Cadre préconisent une 
argumentation en faveur d’un développement résilient au climat, la 
réalisation d’évaluations des impacts, l’identification d’investissements 
sans/à faibles regrets et des moyens de les intégrer aux processus de 
financement et de mise en œuvre. La mise en œuvre du Cadre contribue 
donc à bâtir un environnement propice à la prise de décisions qui est 
mieux capable de réagir à un engagement à plus long terme en faveur 
de la résilience au climat. Des exemples de la synergie entre la mise en 
application du Cadre et les activités d’intégration sont résumés dans le 
Tableau 12.1. 

12.3 Influencer les stratégies nationales de 
développement et les plans sectoriels pour y 
inclure la résilience au climat
Les processus d’élaboration de stratégies et de planification budgétaire 
sont des points d’entrée potentiels pour l’intégration de la résilience au 
climat. Le Tableau 12.2 identifie certains des principaux instruments de 
planification de haut niveau qui peuvent être influencés pour rehausser 
le profil de la résilience climatique. Il est possible d’y parvenir en 
veillant à ce que les risques climatiques soient pris en compte lorsque 
les actions prioritaires sont exécutées et à ce que l’adaptation au 
changement climatique soit intégrée là où cela s’impose.

À court terme, toute élaboration de stratégie nationale en cours devrait 
inclure la sécurité en eau et la résilience au climat comme thèmes 
transversaux. Si ce n’est pas le cas, cette opportunité aura été perdue 
pour trois à cinq ans de plus. Le principal outil de changement est 
la stratégie nationale de développement. Celle-ci est généralement 
actualisée tous les trois à cinq ans ; il est donc crucial de veiller à ce que 
le changement climatique soit inclus dans ces stratégies.
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Tableau 12.1 Principales activités d’intégration et phases du Cadre qui les soutiennent

Activité d’intégration Phases du Cadre qui la soutiennent 

Influencer les stratégies nationales de développement et les plans 
sectoriels pour qu’ils tiennent compte de la résilience au climat

Soutenue par la phase 1 (Présenter des arguments en faveur de la résilience 
climatique)

Définir des stratégies transsectorielles pour la résilience au climat, 
en s’appuyant sur les principes de la gestion intégrée des ressources 
en eau (GIRE)

Soutenue par la phase 1 (Présenter des arguments en faveur de la résilience 
climatique)

Éclairée par la phase 1 (Évaluations de la vulnérabilité et des impacts)

Soutenue par les phases 2 et 3 (Identification des investissements prioritaires et 
Stratégies de financement)

Définir de nouveaux instruments de budgétisation et influencer 
les processus existants en vue de l’allocation de financements aux 
secteurs et régions particulièrement vulnérables 

Éclairée par la phase 1 (Évaluations de la vulnérabilité et des impacts)

Soutenue par les phases 2 et 3 (Identification des investissements prioritaires et 
Stratégies de financement)

Surveiller l’efficacité des politiques et promouvoir une révision 
régulière des plans et stratégies afin d’améliorer la flexibilité

Soutenue par la phase 4 (Enseignements du Cadre et processus de suivi et d’examen)

Promouvoir une forte coordination centrale en faveur de la 
planification transsectorielle

Soutenue par la phase 2 (Identification d’opportunités d’investissements nouvelles et 
innovantes)

Soutenue par la mobilisation des parties prenantes à identifier des champions 

Renforcement continu des capacités fonctionnelles et techniques 
aux niveaux institutionnel, organisationnel et individuel

Soutenue par toutes les phases du Cadre grâce à une philosophie « d’apprentissage 
par l’action »

Tableau 12.2 Instruments de planification institutionnelle qui 
offrent des points d’entrée possibles pour l’intégration de la résilience 
au climat3 

Niveau de 
planification Points d’entrée

Gouvernements 
nationaux et 
ministères 
transsectoriels

Documents de stratégie pour la réduction de la 
pauvreté

Plans nationaux de développement

Stratégie nationale de développement basée sur les 
OMD

Processus ou révision de l’allocation budgétaire 
nationale (p. ex. cadres de dépenses à moyen terme, 
examen des dépenses publiques)

Ministères 
sectoriels

Stratégies, plans et politiques sectoriels (p. ex. plan 
sectoriel agricole)

Préparation des budgets sectoriels

Examens des dépenses publiques

Autorités 
infranationales

Politiques de décentralisation 

Plans de district 

Préparation des budgets infranationaux

Au moment d’actualiser les stratégies sectorielles existantes, il sera 
sans doute nécessaire de les rendre plus résilientes au climat. Si une 
stratégie est déjà vieille de quelques années, l’intérêt accru en faveur 
de la sensibilité au climat pourrait justifier l’élaboration anticipée d’une 
nouvelle stratégie. Les stratégies sectorielles devraient se baser sur 
l’analyse des impacts du changement climatique sur le secteur, être 
fondées sur des données concrètes et, de préférence, être ancrées dans 
des perspectives transsectorielles et transfrontalières. 

Les stratégies sectorielles devraient comprendre un suivi et une 
évaluation périodiques, afin d’obtenir un état des lieux de la résilience 
au climat. Les documents de stratégie sectorielle font l’objet d’un 
examen périodique en prévision du début du cycle budgétaire, soit 
de façon formelle soit de façon informelle. Les ministères concernés 
devraient veiller à ce que ces examens comprennent une évaluation de 
l’efficacité des programmes justifiés par le changement climatique, les 
toutes dernières données concrètes sur les scénarios de changement 
climatique et les risques climatiques sectoriels prioritaires.

À court terme, des gains rapides peuvent être réalisés en influençant 
les travaux en cours sur les stratégies locales de développement. À 
moyen terme, la sensibilité au climat devrait être incorporée dans la 
préparation des nouvelles stratégies locales de développement. Les 
processus participatifs solides pour bon nombre de stratégies locales de 
développement pourraient inclure une évaluation du niveau actuel de la 
sécurité en eau et de la résilience au climat et les options d’adaptation 
les plus appropriées. 

12.4 Les nouveaux instruments de 
budgétisation et les processus budgétaires 
existants
Influencer la budgétisation pour financer la résilience au climat est une 
activité primordiale pour assurer la mise en œuvre des programmes 
et projets qui ont des résultats sur le terrain et favorisent la prise de 
décisions. Cette démarche peut s’appuyer sur le précédent chapitre 
de ce document, dans lequel les investissements sans/à faibles regrets 
sont intégrés aux systèmes de planification en utilisant cela comme 
preuve pour changer les systèmes d’allocation budgétaire à plus longue 
échéance. Cela permet de s’assurer que l’identification et le financement 
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des investissements sans/à faibles regrets deviennent des pratiques 
standard. 

La résilience au climat devrait figurer comme l’une des principales 
thématiques des documents de stratégie budgétaire et des cadres 
budgétaires à moyen terme, ou leurs équivalents. Ce sont les points 
de départ du travail d’influence sur le budget annuel. La plupart des 
pays ont désormais un cycle budgétaire qui commence par une forme 
ou une autre d’orientation stratégique. Cela débute généralement 
avec un document de stratégie budgétaire qui énonce des principes 
généraux. Ce document est ensuite conjugué à un cadre budgétaire à 
moyen terme ou un cadre de dépenses à moyen terme pour donner 
des indications sur trois ans des plafonds sectoriels, basés sur les 
principes stipulés dans le document de stratégie budgétaire. Il est 
important d’influencer ces documents de façon à ce qu’ils demandent 
aux ministères concernés d’expliquer comment leurs propositions 
budgétaires vont promouvoir la sécurité en eau et la résilience au 
climat. En outre, les implications de coûts récurrents des projets pour 
la résilience au climat devraient être consignées par écrit et d’un prix 
abordable.

Il est tentant de créer des lignes budgétaires séparées pour le 
changement climatique mais c’est à éviter. À mesure que des fonds 
internationaux nouveaux ou complémentaires deviennent disponibles 
pour aider les efforts d’un pays à faire face au changement climatique, 
ces fonds ont besoin d’être intégrés aux politiques générales nationales, 
aux systèmes de planification et de budgétisation. Le défi consiste à 
sécuriser une approche intergouvernementale complète qui fournisse 
une réponse nationale cohérente au changement climatique, en faisant 
intervenir le secteur public ainsi que le secteur privé. 

Au niveau infranational, il faut rendre les « dotations forfaitaires » 
résilientes au changement climatique. Beaucoup d’autorités locales 
gèrent des programmes dans lesquels les dotations sont distribuées à 
des unités administratives de faible échelon (comme les villages ou les 
communes), qui décident de la façon d’utiliser ces fonds. Les procédures 
et les principes qui régissent l’utilisation de ces dotations devraient être 
actualisés pour veiller à ce que les chefs et/ou les responsables locaux 
soient conscients de l’impact potentiel du changement climatique.

12.5 Des stratégies transsectorielles pour la 
résilience au climat

Les stratégies qui réunissent les différents secteurs impliqués dans la 
sécurité en eau et la résilience au climat jouent un rôle important, en 
démontrant les liens entre les stratégies sectorielles existantes. Ces 
stratégies ne seront pas associées directement à des plans de dépenses ; 
au lieu de cela, elles devraient faire référence aux stratégies sectorielles 
et à leurs plans de dépenses associés et présenter la vision pour une 
coordination de ces plans. 

L’intégration de la résilience climatique aux processus de planification 
du développement exige une action sur un grand nombre de secteurs 
et niveaux de planification. Les autorités centrales doivent diriger et 
piloter ce processus mais leurs actions doivent être mises en œuvre 
par une hiérarchie d’acteurs et d’organismes, qui ont chacun leurs 
propres contraintes et leurs propres ordres du jour. Bon nombre de 
gouvernements ont délégué la responsabilité des questions liées à l’eau 
à des échelons administratifs inférieurs, ce qui permet de définir la 
portée de leurs propres initiatives pilotées centralement. Cette approche 
exige un degré suffisant de consultation et de négociation entre les 
parties pour atteindre un consensus. 

Bon nombre des principes et des pratiques qui sous-tendent d’autres 
stratégies transsectorielles – par exemple, la GIRE (voir l’Encadré 12.1) – 
sont tout aussi valables pour intégrer et prendre en compte la résilience 
climatique dans la planification du développement. 

Beaucoup de pays africains ont des stratégies GIRE en place ou en 
préparation, ce qui se traduit par l’établissement de mécanismes 
de coordination transsectoriels. De plus, des pratiques de travail 
coordonnées sont devenues la norme dans la planification et 
l’élaboration des stratégies. La Figure 12.1 illustre l’état de la mise en 
œuvre du plan GIRE dans les différentes régions de l’Afrique en 2012. Le 
Quatrième Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau4 
a actualisé la cartographie de ces progrès en notant que le pourcentage 
des pays étudiés disposant d’un plan GIRE était passé de 38 % à 64 % 
entre les enquêtes d’ONU-Eau de 2008 et 2011, ce qui suggère que la 
planification de la GIRE progresse, même si elle est en retard sur les 
objectifs.

Encadré 12.1  
Principes et pratiques de la GIRE qui s’appliquent à l’intégration de la résilience au climat

 � L’intégration est essentielle à tous les niveaux de planification et dans tous les secteurs.

 � Il faut un diagnostic clair aux niveaux national, sectoriel et local.

 � Les stratégies sectorielles devraient tenir compte des objectifs nationaux de développement plus larges (p. ex. croissance, pauvreté, etc.).

 � La planification devrait être basée sur les institutions et les processus existants.

 � Il faut soigneusement définir les rôles et les responsabilités dès le départ.

 � Une large participation des acteurs s’impose pour permettre une gestion des sujets conflictuels.

 � Des solutions institutionnelles doivent être adoptées au même titre que des solutions matérielles.

 � La mise en œuvre doit s’accompagner d’un renforcement des capacités.

 � Les « champions » individuels peuvent être influents.

 � Un flux de communication continu revêt une valeur inestimable.

 � Les dimensions transfrontalières de l’adaptation au changement climatique sont importantes. 
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12.6 Une coordination centrale ou 
supranationale forte pour la planification 
transsectorielle
Les pays qui ne disposent pas déjà d’organisations transsectorielles 
efficaces impliquées dans le secteur de l’eau et/ou du climat auront 
besoin de se pencher sur cette question. À court terme, des organes de 
coordination informels suffiront peut-être mais, à moyen terme, l’eau 
et le climat pourraient être coordonnés et défendus par un organisme 
plus formel. Dans la plupart des cas, il n’est pas efficace de dépendre 
d’un seul ministère pour coordonner les autres. Dans certains pays, 
un organisme « faîtier » central – qui serait indépendant des pressions 
sectorielles et qui disposerait des pouvoirs requis pour convoquer 
tous les secteurs (tels que le ministère des Finances, le ministère de la 
Planification du développement économique et le cabinet du Premier 
ministre ou du vice-président) – pourrait être utile pour faciliter la 
coordination. Il serait peut-être aussi opportun qu’il élargisse ses 
compétences pour englober la résilience au climat. L’Encadré 12.2 donne 
l’exemple d’un ministère central utilisé pour intégrer les différents 
secteurs à la planification nationale du développement en Zambie.

Au niveau transfrontalier, bon nombre de CER africaines commencent 
à jouer un rôle important dans la promotion de la coopération au sujet 
de la résilience climatique, en mobilisant des fonds et en représentant 
des États membres à l’échelle internationale. La plupart des CER ont 
désormais une forme ou une autre de capacités institutionnelles pour 
coordonner les travaux sur le changement climatique, y compris la 
sécurité en eau et la résilience au climat. Les CER peuvent aussi fournir 
un élan et des conseils pour l’élaboration des stratégies nationales.

La volonté politique en matière de coopération qui est incarnée par les 
CER est un atout important dans le soutien aux OBFL. Elle permet de 
réduire les risques de conflit et la philosophie émergente des OBFL pour 
le partage des avantages peut favoriser encore plus la sécurité en eau et 
la résilience au climat. 

Les CER sont en mesure de mobiliser et d’administrer des fonds 
spéciaux pour la sécurité en eau et la résilience au climat. Ces fonds 
ne portent généralement pas sur de gros volumes, mais ils peuvent 
débloquer d’autres sources de financement des investissements dotées 
de suffisamment de moyens pour avoir un impact sur la résilience au 
climat. Les OBFL peuvent aussi mobiliser des fonds supplémentaires 
pour la sécurité en eau. Ainsi, les OBFL ont fourni environ le quart du 

Encadré 12.2  
Intégration de l’eau et de la résilience climatique à la 
planification nationale du développement en Zambie 

Au début de l’année 2010, la Zambie s’est lancée dans un nouveau 
processus de planification nationale du développement, qui a 
abouti à l’adoption et la publication de son sixième plan national 
de développement en janvier 2011. Le processus a été coordonné 
par le ministère des Finances et de la Planification nationale, 
en collaboration avec d’autres ministères. Le processus était 
structuré de manière à traduire les stratégies du gouvernement 
national à l’échelle sectorielle et à présenter un tableau intégré du 
développement économique national et de la trajectoire sociale. 

Chacune des stratégies sectorielles de la Zambie a été établie par 
un groupe d’experts sectoriels, avec les contributions transversales 
des autres secteurs. Ainsi, les stratégies et plans d’action ont eu 
connaissance des enjeux transsectoriels et les ont intégrés. Une 
stratégie et un plan d’action consolidés ont été rédigés par le 
ministère compétent pour chaque secteur, en s’inspirant de chaque 
stratégie sectorielle. Cela a permis un second degré d’intégration et 
de consolidation.

Le changement climatique et l’eau ont figuré en bonne place 
dans le processus et ont été bien représentés dans la version du 
6e Plan national de développement. Les stratégies ayant intégré 
la résilience au changement climatique ont été manifestes dans 
de nombreux secteurs, y compris l’environnement, l’énergie, les 
transports, la santé, l’eau et l’assainissement, l’agriculture, l’élevage 
et la pêche, les industries extractives, le tourisme, les technologies 
de l’information et des communications, les ressources naturelles, 
ainsi que les autorités locales et la décentralisation. Ces efforts 
se sont appuyés sur des processus antérieurs au terme desquels 
la GIRE avait par exemple été intégrée dans le 5e Plan national de 
développement de la Zambie.

financement assuré par la Facilité africaine de l’eau, y compris des fonds 
pour la Volta, le Niger, le lac Tchad, le lac Victoria, le Congo, le Kayanga-
Geba et le Songwe.

12.7 Efficacité des politiques et révisions 
périodiques des plans et stratégies 

Le suivi de l’efficacité des politiques est fortement lié au suivi et à 
l’évaluation des activités de la phase 4 du Cadre. Le message clé ici 

Figure 12.1 Progrès en matière de GIRE en Afrique en 20125
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est de veiller à ce que les politiques, stratégies et orientations soient 
régulièrement suivies et actualisées et qu’elles répondent aux forces 
motrices externes. Les stratégies nationales de développement sont 
périodiquement revues et actualisées, ce qui se répercute dans la 
planification et la budgétisation sectorielles. On peut ainsi veiller à ce 
que les nouvelles idées et les priorités, telles que la résilience au climat, 
puissent être incluses dans les opérations de routine des systèmes de 
planification. Par exemple, les directives en matière de planification 
spatiale devraient être périodiquement révisées pour inclure les priorités 
émergentes, telles que l’impact du changement climatique, comme 
aspect à prendre en compte dans la planification à long terme. Une 
plus grande souplesse dans l’élaboration des lignes directrices exigera 
un engagement au niveau des pouvoirs publics afin d’améliorer 
constamment la prise de décisions.

12.8 Renforcement des capacités 
fonctionnelles et techniques aux niveaux 
institutionnel, organisationnel et individuel 
Les besoins de renforcement des capacités en vue de l’intégration sont 
multiples et nécessitent une action sur plusieurs fronts ; ils devraient 
se fonder sur une évaluation des besoins et une analyse des lacunes, 
en mettant l’accent sur les forces et les opportunités sur lesquelles 
s’appuyer. L’Encadré 12.3 fournit une série de questions types à poser 
pour une évaluation des besoins de renforcement des capacités. 

Le renforcement des capacités exigera une action sur plusieurs fronts et 
à plusieurs niveaux, à savoir :

 � La coordination entre les organisations et les agences. Il s’agit 
de l’environnement institutionnel de haut niveau dans lequel les 
organisations interviennent, y compris la coordination entre les 
agences, l’élaboration de politiques et de stratégies, la définition 
de mandats organisationnels, la réglementation et la planification 
économique de haut niveau. Cette coordination peut être axée sur 
les systèmes de planification décentralisés au niveau national ou 
infranational.

 � Les opérations organisationnelles. Ceci traduit les systèmes de 
gestion au sein des organisations, tels que les communications 
internes, les capacités techniques, les liens avec des organisations 
externes (lignes de reddition de comptes et de financement), la prise 
de décisions interne, la planification budgétaire ainsi que la gestion 
et le développement du personnel et des ressources.

 � Au niveau individuel. Ceci concerne les capacités du personnel 
au sein des organisations à prendre conscience du changement 
climatique et à en comprendre les implications pour leur 
domaine de travail et autres champs d’action associés, en plus de 
l’amélioration de leurs compétences techniques, leurs compétences 
de communication et leur faculté d’adaptation.

L’Encadré 12.4 fournit quelques exemples d’objectifs de renforcement 
des capacités à différents niveaux.

Les administrations centrales et les organismes bailleurs qui les 
soutiennent doivent tenir compte des contraintes en termes de 
capacités des acteurs des échelons inférieurs. Bon nombre des mesures 
prises devront être mises en œuvre par des acteurs qui ne sont pas sous 
le contrôle direct de l’administration centrale (p. ex. les agriculteurs, 

Encadré 12.3  
Questions cadres pour l’évaluation des besoins de renforcement des institutions et des capacités au sein du gouvernement6

Besoins de renforcement institutionnel :

 � Quelles sont les organisations gouvernementales compétentes pour l’intégration de l’adaptation au changement climatique et l’atténuation 
de ses effets ? Quels sont leurs mandats ?

 � Quelles sont les allocations budgétaires de ces organisations ?

 � Les mandats se chevauchent-ils ? Y a-t-il des mandats spécifiques manquants ?

 � Comment les organisations gouvernementales coordonnent-elles et prennent-elles des décisions concernant les problèmes d’adaptation et 
d’atténuation ? Existe-t-il des manques de coordination ? Les mécanismes en place ont-ils besoin d’être renforcés ? Comment ?

 � Y a-t-il eu des changements institutionnels (récents) ? Des changements institutionnels sont-ils nécessaires pour intégrer l’adaptation au 
changement climatique et l’atténuation de ses effets ? Comment ces changements peuvent-ils être encouragés ?

 � Quels sont les mécanismes de planification et de programmation en place ? Quelles sont les procédures d’exécution des organisations 
gouvernementales ? Y a-t-il des mécanismes ou des procédures qui auraient besoin d’être renforcés ? Comment ?

Besoins de renforcement des capacités :

 � Quels problèmes ayant trait à l’intégration du changement climatique le renforcement des capacités pourrait-il traiter ?

 � Quelles sont les capacités à développer en priorité (capacités fonctionnelles, telles que la mobilisation des ressources, suivi, et capacités 
techniques, telles que le savoir-faire propre au secteur) pour traiter de ces questions ?

 � Pour les capacités prioritaires, quel est le point de départ actuel (y compris les « atouts en termes de capacités » c.-à-d. les forces et les 
opportunités sur lesquelles renforcer les efforts de développement des capacités) ? Quels sont les besoins (lacunes et faiblesses à combler) ? 
Quels sont les objectifs à atteindre ?

 � Quelle est la meilleure manière d’impliquer les parties prenantes dans l’effort de renforcement des capacités et de procéder au 
renforcement des capacités ?
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les usagers de l’eau, les entreprises, les groupes de la société civile). Par 
conséquent, la trousse à outils de mesures pour mener à bien l’ordre 
du jour de la résilience climatique doit comprendre des informations, 
la consultation des parties prenantes et peut-être aussi des incitations 
fiscales et financières. 

12.9 Remarques finales

Certes, les gouvernements devraient faire preuve de leadership, mais 
une action sera requise de la part de toutes les parties prenantes 
– secteur public, privé et autres – afin d’intégrer la sécurité en eau 
et la résilience au climat à la planification de la croissance et du 
développement. 

Cela exigera une approche robuste et impulsée par le gouvernement 
sur un certain nombre de fronts, notamment : la définition de 
priorités ; des politiques et des stratégies nationales ; la planification 
du développement et des secteurs ; des processus de prise de décisions 
et d’évaluation ; et une mobilisation des parties prenantes. Au final, il 
s’avérera plus performant de procéder à l’intégration que de concevoir, 
mettre en œuvre et gérer des politiques pour la sécurité en eau et la 
résilience au climat séparément des activités de développement en 
cours. 

L’intégration est un processus de changement et, comme tout 
changement, il prend du temps et nécessite des catalyseurs pour aider 
le changement à se matérialiser. Le Cadre est l’un des nombreux outils 
qui permettront de catalyser et de faciliter le changement. 

Les livrables attendus de cette étape devraient inclure : 
 � Des améliorations des politiques, des modalités institutionnelles et 

des instruments de gestion.
 � Un financement accru en faveur de la sécurité en eau et des 

programmes d’adaptation au changement climatique associés.
 � L’application d’outils et d’approches pour une plus grande sécurité 

en eau et une résilience au climat améliorée.

En fin de compte, il devrait ressortir de cette intégration de plus grandes 
disponibilités en eau de qualité acceptable et en quantité adéquate pour 
toutes les utilisations bénéfiques, et une vulnérabilité moindre face 
aux risques climatiques, grâce à un renforcement des capacités et des 
aptitudes des régions, pays et communautés à s’adapter au changement 
climatique. En bref, un monde dans lequel la sécurité en eau est assurée 
et qui est fondé sur des principes robustes de développement durable 
propices à la croissance et au développement. 

Encadré 12.4  
Exemples d’objectifs de renforcement des capacités aux niveaux institutionnel, organisationnel et individuel7

Niveau institutionnel

 � Engagement politique et environnement porteur améliorés pour l’intégration du changement climatique.

 � Cadres politiques, juridiques et réglementaires améliorés pour soutenir l’adaptation au changement climatique et l’atténuation de ses effets.

 � Intégration effective des considérations liées au climat dans les politiques, stratégies et programmes à l’échelle nationale et sectorielle.

 � Cadres de coordination et de collaboration interagences améliorés sur les questions ayant trait au climat.

 � Plus de ressources allouées aux mesures d’adaptation et d’atténuation dans le budget national.

 � Systèmes de gestion de l’information et des connaissances modernisés qui peuvent suivre les tendances climatiques et la réponse aux défis 
liés au climat, y compris les changements politiques et institutionnels.

 � La mise en œuvre effective de mesures liées au climat et leurs résultats dans les politiques, stratégies, programmes et projets.

Niveau organisationnel

 � Mandats, structures et fonctions organisationnels définis pour l’intégration du changement climatique.

 � Cadres de gestion, de planification et d’exécution renforcés pour l’intégration du changement climatique.

 � Procédures et systèmes administratifs et budgétaires renforcés pour l’intégration du changement climatique.

 � Gestion du personnel et développement des ressources humaines renforcés en ce qui concerne la gestion des questions liées au climat.

Niveau individuel

 � Sensibilisation accrue au changement climatique et à ses implications, y compris un changement de mentalités, de convictions, de valeurs, de 
motivation et d’engagement.

 � Connaissances et compréhension renforcées des thématiques prioritaires.

 � Compétences renforcées et comportements modifiés par rapport à l’intégration du changement climatique, y compris les compétences 
techniques, scientifiques, de planification, de recherche, de gestion de l’information, les technologies de l’information et des communications, 
ainsi que les techniques de collaboration et de communication interdisciplinaires.
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13 |   ENSEIGNEMENTS, SUIVI ET  
 ÉVALUATION

Messages clés 

�� Les enseignements de la mise en application du Cadre permettront : 
•	 d’identifier ce qui a donné de bons résultats et les domaines qui ont besoin d’être consolidés ;
•	 d’aider à adapter le Cadre aux acteurs et contextes nationaux/de bassin ;
•	 de mettre en valeur des partenariats réussis sur lesquels il serait possible de s’appuyer ; 
•	 de servir de forum pour arriver à un consensus quant au moyen d’aller de l’avant ;
•	 de disséminer les bonnes pratiques pour des initiatives futures dans ce sens.

�� Le suivi-évaluation est une étape cruciale pour déterminer dans quelle mesure le Cadre a permis de valoriser la démarche 
et il est particulièrement efficace s’il s’appuie sur des processus et des indicateurs de suivi existants, au lieu de faire 
appel à des mécanismes nouveaux. 

�� Le suivi et l’examen des dépenses peuvent être de précieux outils pour comprendre les réalités de la mise en œuvre des 
investissements.

Ce Chapitre soutient la mise en pratique de la phase 4 du Cadre et fournit des informations complémentaires sur les enseignements, le suivi et 
l’évaluation. Ces aspects cruciaux fournissent un retour d’informations en prévision des applications futures du Cadre, font en sorte que les progrès 
réels soient mesurés par rapport aux livrables et aux résultats prévus et suivent les changements à plus long terme dans les processus de prise de 
décisions. 

Sources d’informations complémentaires recommandées :
L’Institut international pour l’environnement et le développement (IIED) a produit un document de travail qui présente un cadre cohérent pour la 
programmation de l’adaptation au changement climatique. Il comprend des indicateurs potentiels ou des catégories/types d’indicateurs, pour suivre 
et évaluer le succès du soutien à l’adaptation et des interventions d’adaptation. Une synthèse des résultats des fonds d’adaptation en cours est 
présentée.

Brooks, N., Anderson, S., Ayers, J., Burton, I. et Tellam, I. 2011. Tracking Adaptation and Measuring Development. IIED Climate Change Working 
Paper No 1. IIED, Londres, Royaume-Uni. Disponible sur : http://pubs.iied.org/10031IIED.html
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13.1 Vue d’ensemble

Le suivi-évaluation est une étape cruciale pour déterminer dans quelle 
mesure la mise en pratique du Cadre a valorisé la démarche et il fournit 
un retour d’information en prévision des cycles et des applications 
futures. Il ne faut pas l’interpréter comme l’aboutissement du processus 
mais plutôt comme une boucle permettant de revenir au début du cycle 
du Cadre. Cela permet aussi de faire en sorte que la mise en application 
du Cadre ne soit pas perçue comme quelque chose de ponctuel, 
mais comme un processus continu d’appréciation des problèmes, 
d’identification et d’évaluation des options, de mise en œuvre de 
solutions et de progression vers un monde dans lequel la sécurité en 
eau est assurée. 

Les domaines à considérer sont les suivants :
 � Enseignements tirés de la mise en pratique du Cadre. Cela permet 

d’identifier ce qui a donné ou non de bons résultats et de proposer 
des améliorations pour élargir et répéter le processus ; cela renforce 
la prise en compte de la sécurité en eau et de la résilience au climat 
dans les processus de planification du développement. 

 � Un examen du processus du Cadre, tant qu’il est encore présent à 
l’esprit des parties prenantes, est l’occasion d’identifier les succès et 
les domaines dans lesquels des améliorations sont possibles.

 � L’établissement d’un processus de suivi et d’évaluation permet de 
suivre les progrès et d’évaluer les impacts et les résultats à court, 
moyen et long termes. 

Le Cadre n’est pas une fin en soi ; c’est plutôt un outil pour aider les 
utilisateurs à œuvrer pour une amélioration de la sécurité en eau 
et pour un développement résilient au climat. Le Cadre devrait être 
appliqué à de multiples niveaux et dans beaucoup de contextes et de 
milieux différents. Un cadre de suivi indicatif est donc approprié ici, 
et les utilisateurs pourront définir des livrables et des résultats plus 
spécifiques en fonction de leurs utilisations particulières. 

13.2 Enseignements tirés de la mise en 
application du Cadre

Les enseignements tirés de la mise en application du Cadre constituent 
l’occasion d’identifier les succès et les domaines où des améliorations 
sont possibles. Une analyse SWOT (de l’anglais pour forces, faiblesses, 
opportunités et menaces) est un système d’évaluation rapide de la mise 
en application du processus du Cadre et des résultats qui en découlent. 
L’analyse peut être réalisée de façon participative, par exemple par le 
biais d’ateliers, d’entretiens ou de questionnaires. Cela renforcera le 
retour obtenu des différentes parties prenantes et permettra d’identifier 
des façons d’améliorer les applications futures du Cadre. Les similitudes 
avec d’autres processus multipartites transsectoriels peuvent se révéler 
avantageuses pour identifier les domaines d’exploration possibles (voir 
l’Encadré 13.1). 

Encadré 13.1  
Exemple de conclusions d’un bilan des enseignements

Le Partenariat mondial de l’eau a mené un examen de haut niveau 
des enseignements de son programme pour la planification 
nationale de la gestion intégrée des ressources en eau en Afrique, 
mené de 2005 à 20101. Les parties prenantes ont identifié les 
principaux enseignements qu’elles considéraient comme des étapes 
essentielles d’un processus de planification réussi. Les voici :

 � Un point d’entrée adapté au contexte national de 
développement qui permet de valoriser la démarche et de 
minimiser les doublons.

 � Il est crucial d’avoir des champions et il convient de les 
sélectionner avec soin et de les valoriser.

 � L’intégration dans les cadres et les priorités de 
développement national augmente les chances de réussite.

 � Les modalités institutionnelles de coordination et de 
financement devraient s’appuyer sur des institutions et des 
processus existants.

 � La clarification des rôles et des responsabilités à un stade 
précoce favorise un climat de confiance, la transparence et la 
redevabilité, mais cela prend du temps.

 � La mémoire institutionnelle renforce la pérennité des processus 
de développement.

 � Les partenariats de parties prenantes constituent une 
plateforme neutre pour dialoguer et résoudre les défis que 
soulève la sécurité en eau.

 � Le renforcement des capacités augmente le partage des 
connaissances et les capacités de mise en œuvre.

 � La communication et le plaidoyer sont des éléments 
importants pour garantir une bonne compréhension des 
objectifs, des progrès et des réalisations.

13.3 Plan de suivi pour chaque phase du Cadre

Le Tableau 13.1 présente un résumé des livrables issus de chaque phase 
du Cadre et des résultats associés, qui peuvent servir de base à un 
programme de suivi pour la mise en application du Cadre.

13.4 Définir un processus de suivi et de 
révision

La mise en pratique du Cadre n’est pas un processus complètement 
nouveau ; elle vise plutôt à renforcer et à affiner les processus 
existants pour intégrer la résilience climatique à la croissance et au 
développement. De même, les processus de suivi et d’application du 
Cadre ainsi que les livrables et les résultats qui découlent de son usage 
devraient aussi s’appuyer sur des processus existants. 
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Tableau 13.1 Livrables et résultats attendus pour chaque phase du Cadre

Étape du 
processus Livrables Résultats

Phase 1 : Comprendre le problème

Présenter des 
arguments en 
faveur de la 
cause

•	 Brève	note	d’orientation	ou	document	similaire	identifiant	
les engagements de haut niveau, qui sont alignés sur les 
améliorations et les investissements dans la sécurité en eau et la 
résilience au changement climatique. 

•	 Estimation	macroéconomique	des	avantages	de	la	sécurité	en	
eau et du développement résilient au changement climatique, y 
compris les coûts et les résultats préjudiciables de l’inaction. 

•	 Un	résumé	à	l’intention	des	décideurs	sur	les	données	
scientifiques prouvant le changement climatique et ses impacts, 
dans un format facile à assimiler par des non-initiés. 

•	 Engagement	gouvernemental	renforcé	à	protéger	les	objectifs	
et ambitions contre tout déraillement causé par les impacts de 
l’insécurité en eau et du changement climatique.

Les résultats de cette étape devraient encourager les conseillers 
et décideurs de haut niveau à accroître la priorité accordée à la 
sécurité en eau et à la croissance et au développement résilients 
au changement climatique, et à mandater les planificateurs et 
praticiens pour qu’ils utilisent l’approche du Cadre stratégique 

Recueillir les 
points de vue 
des parties 
prenantes

•	 Un	rapport	de	l’analyse	des	parties	prenantes,	y	compris	les	
acteurs primaires et secondaires, leurs rôles et responsabilités, 
ainsi que leurs intérêts et zones d’influence respectifs.

•	 Recommandations	et	accord	sur	la	ou	les	plateformes	
multipartite(s), renforcés et complétés au besoin, pour une 
application détaillée du Cadre tout au long de son cycle.

•	 Identification	de	leaders	et	champions	en	mesure	de	faire	avancer	
l’application du Cadre, et une idée claire de la manière dont 
l’intégration horizontale et verticale sera réalisée.

Les résultats de cette étape identifient les parties prenantes clés 
et leurs intérêts mais ils fournissent aussi un socle à beaucoup 
d’autres étapes de l’application du Cadre. Parmi celles-ci 
figure un inventaire des parties prenantes qui servira lors des 
approches participatives en vue d’identifier des opportunités 
d’investissements à la phase 2.

Évaluer les 
impacts du 
changement 
climatique et 
la vulnérabilité 
au climat afin 
d’informer les 
décideurs

•	 Un	rapport	de	synthèse	identifiant	la	masse	existante	de	données	
concrètes et les efforts de recherche en cours sur les impacts 
et les vulnérabilités climatiques actuels et futurs, y compris les 
conclusions phares et les lacunes constatées dans les données.

•	 Propositions	d’évaluations	complémentaires	pour	combler	les	
manques de connaissances et aborder les domaines stratégiques 
dans lesquels il convient de renforcer les capacités pour améliorer 
la génération de données concrètes à long terme.

•	 Application	d’outils	désignés	d’évaluation	des	impacts	et	de	
vulnérabilité, si les délais et le budget le permettent, pour des 
bassins ou des secteurs pilotes. 

•	 Brève	note	d’orientation	destinée	aux	responsables	politiques	qui	
identifie et synthétise les données concrètes sur la vulnérabilité, 
les impacts et les initiatives d’adaptation en cours.

Les résultats de cette étape planteront le décor pour l’identification 
d’investissements propices à la sécurité en eau et résilients au 
changement climatique à la phase 2 du Cadre, en fournissant des 
preuves techniques sur les impacts et les vulnérabilités climatiques 
à traiter en priorité. 

Il convient de noter que les résultats des analyses soutiennent 
une large gamme d’étapes ultérieures du processus du Cadre, y 
compris l’identification d’occasions d’intégrer la résilience aux 
activités de développement en cours, l’identification d’opportunités 
d’investissements nouvelles et innovantes, et les efforts pour 
assurer la robustesse des options d’investissement dans un 
contexte d’incertitude du changement climatique.

Phase 2 : Identifier et évaluer les options

Identifier des 
occasions 
d’intégrer la 
résilience aux 
programmes de 
développement 
en cours

•	 Inventaire	des	projets,	programmes	et	systèmes	existants	
susceptibles d’être négativement touchés par la variabilité future 
du climat et son évolution.

•	 Classification	des	projets,	programmes	et	systèmes	existants	face	
au risque, en fonction de leur degré de sensibilité au climat.

•	 Identification	des	options	et	opportunités	pour	réduire	les	risques	
liés au changement climatique pour les projets, programmes et 
systèmes existants.

•	 Un	portefeuille	d’opportunités	d’investissements	qui	influencera	
directement les activités en cours et leur apportera des avantages.

Les résultats de cette étape contribueront non seulement à réduire 
le risque climatique pour les projets, programmes et systèmes 
existants, mais ils permettront aussi de renforcer les capacités 
des planificateurs et autres par le biais d’un « apprentissage par 
l’action » pour mieux tenir compte des risques climatiques et de 
l’évolution du climat dans la prise de décisions.

Identifier des 
opportunités 
d’investisse-
ments 
nouvelles et 
innovantes

•	 Partenariats	renforcés	pour	l’identification,	le	financement	et	la	
mise en œuvre d’opportunités d’investissements sans/à faibles 
regrets.

•	 Un	portefeuille	d’opportunités	nouvelles	et	innovantes	
d’investissements sans/à faibles regrets pour améliorer la sécurité 
en eau.

•	 Un	rapport	qui	valide	la	résilience	(ou	non)	au	changement	
climatique du portefeuille d’opportunités d’investissements.

Le résultat de cette étape fournit un portefeuille d’opportunités en 
faveur de la résilience climatique, basé sur la quête d’innovations 
au moyen de partenariats et sur l’exécution de bon nombre des 
activités de résilience climatique qui sont proposées dans les plans 
et stratégies existants, mais dont la mise en œuvre n’est pas prévue 
actuellement. Ces opportunités s’associent à l’analyse des activités 
de développement en cours évoquées dans le chapitre précédent 
pour réduire les risques et constituent un ensemble exhaustif 
d’opportunités d’investissements.
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Étape du 
processus Livrables Résultats

Phase 2 : Identifier et évaluer les options (suite)

Identifier des 
opportunités 
d’investis-
sements 
nouvelles et 
innovantes 
(suite)

•	 Classification	des	investissements	selon	les	rubriques	suivantes	:	
(i) à soumettre à une analyse économique poussée ; (ii) marginal/
nécessite des modifications ; ou (iii) non viable.

Les résultats de cette étape ouvrent la voie à une analyse 
économique plus détaillée, qui est uniquement entreprise pour 
les opportunités ayant été validées comme robustes face aux 
incertitudes du changement climatique. Cette étape donne aussi 
l’occasion de revenir sur les opportunités d’investissements jugées 
marginales et de les modifier, si elles venaient à passer en dessous 
du seuil d’acceptation.

Évaluation 
économique 
des options 
d’investisse-
ment

•	 Un	rapport	d’analyse	économique	sur	chaque	élément	du	
portefeuille d’opportunités d’investissements sans/à faibles 
regrets.

•	 Un	rapport	classant	le	portefeuille	d’investissements	en	fonction	
des résultats des analyses économiques.

•	 Recommandations	qui	regroupent	les	investissements	selon	les	
catégories suivantes :  
(i) à mettre en œuvre rapidement ; (ii) marginal/nécessite des 
modifications ; ou (iii) non viable.

•	 Note	d’orientation	à	l’intention	des	décideurs	de	haut	niveau	et	de	
leurs partenaires de coopération au développement.

Les résultats de cette étape devraient fournir un ensemble priorisé 
d’opportunités d’investissements économiquement justifiées 
et validées comme étant sans/à faibles regrets, approuvées par 
toutes les principales parties prenantes pour une mise en œuvre 
rapide. Les livrables peuvent servir à communiquer les avantages 
des investissements sans/à faibles regrets et contribuer à prioriser 
une préparation détaillée du projet. Les livrables devraient aussi 
servir à influencer les responsables politiques de manière à 
ce qu’ils puissent les intégrer aux plans de développement et 
aux allocations budgétaires en cours avant de s’en servir pour 
alimenter les stratégies et plans à venir.

Phase 3 : Mettre en œuvre les solutions

Intégrer les 
investisse-
ments sans/à 
faible regrets 
aux processus 
de planification 
du développe-
ment 

•	 Synthèse	de	l’analyse	du	réseau,	détaillant	la	structure	du	système	
de planification au sein de laquelle les investissements seront 
intégrés.

•	 Identification	des	institutions	et	organisations	cibles	pour	
l’intégration d’investissements sans/à faibles regrets et plan 
d’action pour y parvenir, avec des objectifs mesurables.

Les résultats de cette étape transformeront les opportunités 
d’investissements en engagements concrets intégrés au sein 
des processus de planification du développement en cours. Il en 
ressortira une plus grande appropriation des investissements par 
les planificateurs du développement et une voie mieux dessinée 
pour leur mise en œuvre. En association avec une prise de 
décisions robustes et une analyse économique solide, ce processus 
d’intégration donnera aux investisseurs la confiance dont ils ont 
besoin pour soutenir ces investissements.

Mettre au 
point des 
stratégies de 
financement 
et d’investisse-
ment

•	 Inventaire	des	fonds	pertinents	d’adaptation	au	climat,	y	compris	
des informations sur la manière d’accéder à ces fonds et ce à quoi 
ils peuvent être destinés.

•	 Cartographie	du	portefeuille	d’options	d’investissement	sans/à	
faibles regrets sur des options appropriées de financement de 
l’action climatique.

•	 Stratégies	de	financement	détaillées	et	innovantes	mises	au	point	
pour les investissements prioritaires sans/à faibles regrets.

Les résultats de cette étape devraient faciliter l’accès au 
financement et pourraient permettre de rapprocher les porteurs de 
projets et programmes des organismes de financement pertinents 
grâce à des réunions et des tables rondes. Le but recherché est de 
faire avancer les investissements prioritaires en vue d’une mise en 
œuvre rapide.

Intégrer la 
résilience 
climatique à la 
planification du 
développement

•	 Améliorations	apportées	aux	politiques,	modalités	institutionnelles	
et instruments de gestion.

•	 Financement	accru	en	faveur	de	la	sécurité	en	eau	et	des	
programmes d’adaptation au changement climatique associés.

•	 Application	d’outils	et	d’approches	pour	une	plus	grande	sécurité	
en eau et une résilience au climat améliorée.

En fin de compte, il devrait ressortir de cette intégration de 
plus grandes disponibilités en eau de qualité acceptable et en 
quantité adéquate pour toutes les utilisations bénéfiques, et une 
vulnérabilité moindre face aux risques climatiques, grâce à un 
renforcement des capacités et des aptitudes des régions, pays et 
communautés à s’adapter au changement climatique. En bref, un 
monde dans lequel la sécurité en eau est assurée et qui est fondé 
sur des principes robustes de développement durable propices à la 
croissance et au développement.

Phase 4 : Assurer le suivi et aller de l’avant

Enseignements, 
suivi et 
évaluation

•	 Définition	d’un	processus	détaillé	de	suivi-évaluation	pour	chaque	
phase d’application du Cadre.

•	 Un	cadre	logique	détaillant	les	livrables,	résultats	et	impacts	
prévus, ainsi que des objectifs spécifiques, mesurables, 
acceptables, réalistes et temporellement définis (SMART) pour le 
suivi et l’évaluation des progrès.

•	 Des	données	de	référence	ainsi	que	des	informations	et	des	
données de suivi renforcées.

•	 Une	notification	périodique	des	progrès	et	un	processus	
d’examen, à la fin de chaque phase.

•	 Un	rapport	sur	les	enseignements.

Les résultats de cette étape planteront le décor pour les 
applications futures du Cadre et permettront d’apporter des 
améliorations au processus. Cette étape fournira aussi des résultats 
sur le suivi démontrant les progrès plus larges accomplis vers la 
sécurité en eau et la résilience au climat.

Tableau 13.1 Livrables et résultats attendus pour chaque phase du Cadre (suite)
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Le Cadre n’est pas un objectif en soi, mais plutôt un outil qui permet 
d’atteindre des objectifs d’ordre général. La mise en application et 
l’utilisation du Cadre visent à atteindre des buts qui ont finalement une 
incidence sur des objectifs à court, moyen et long termes : 

 � L’objectif à long terme est un monde dans lequel la sécurité 
en eau est assurée et qui repose sur des principes solides 
de développement durable propices à la croissance et au 
développement. Il se caractérise par des populations qui bénéficient 
d’une plus grande sécurité en eau et d’une vulnérabilité moindre 
aux risques climatiques. 

 � À moyen terme, cela exige une plus grande disponibilité des 
ressources en eau en quantité adéquate et d’une qualité 
acceptable pour toutes les utilisations bénéfiques, ainsi que des 
capacités et des aptitudes accrues permettant aux régions, pays et 
communautés de s’adapter au changement climatique. 

 � À court terme, on y parvient grâce (entre autres) : à des 
améliorations des politiques, modalités institutionnelles et 
instruments de gestion ; à l’accès à des fonds pour la sécurité 
en eau et les programmes associés ayant trait au changement 
climatique ; à l’application d’outils et d’approches pour une plus 
grande sécurité en eau et une meilleure résilience au climat ; au 
développement d’opportunités d’investissements sans/à faibles 
regrets et à l’élaboration de plans pour leur intégration dans des 
documents de stratégie ; et la mise en œuvre réussie des projets sur 
le terrain. 

13.4.1 Utilisation d’une approche fondée sur des 
cadres logiques
Une approche du suivi-évaluation fondée sur des cadres logiques 
établit une hiérarchie d’impacts, de résultats et de livrables aux côtés 
d’indicateurs vérifiables, de moyens de vérification et d’hypothèses pour 
suivre les progrès. Les indicateurs devraient être SMART (Spécifiques, 
Mesurables, Acceptables, Réalistes et Temporellement définis). Le 
suivi des progrès exige de fixer une ligne de départ qui correspond 
normalement au statut de l’indicateur au début de l’intervention – en 
l’espèce, avant l’application et l’utilisation du Cadre. Les indicateurs 
quantitatifs sont généralement préférés mais une description qui 
s’appuie à la fois sur des conclusions quantitatives et qualitatives parle 
souvent mieux aux décideurs de haut niveau. Plusieurs hypothèses 
devront être satisfaites pour obtenir les livrables et les résultats et 
celles-ci devront être clairement identifiées. 

Outre le suivi de routine, une meilleure évaluation devrait aussi 
promouvoir la sécurité en eau et le développement résilient au climat. 
Il s’agit d’une activité plus complexe que le suivi et il est moins facile de 
présenter des méthodologies types. Lorsque c’est possible, l’évaluation 
peut être basée sur l’analyse avantages-coûts, tout en utilisant des 
approches qualitatives ou par indicateurs lorsque cela convient. 
Les avantages à évaluer doivent englober les avantages sociaux et 
environnementaux et ils dépendront de la mesure dans laquelle la 
vulnérabilité des populations a été atténuée.

13.4.2 Les indicateurs de la sécurité en eau et de la 
résilience au climat
L’impact des programmes sur la sécurité en eau et le développement 
résilient au climat devrait être suivi au moyen des mécanismes de suivi 
existants dans les systèmes de planification nationale, renforçant ainsi 
l’intégration de la sécurité en eau et du développement résilient au 
climat. Les systèmes existants varient beaucoup d’un pays à l’autre et 
devraient être adaptés en conséquence. Globalement, les pays devraient 
aspirer à avoir un système de budgétisation basé sur les résultats, 
dans lequel chaque service gouvernemental devrait élaborer quelques 
indicateurs clés permettant de mesurer les progrès accomplis. Beaucoup 
de pays disposent déjà d’indicateurs de suivi associés à leurs stratégies 
nationales (p. ex. des documents de stratégie de réduction de la 
pauvreté) qui servent de base au suivi des impacts. 

Au sein des secteurs, il y a plus de possibilités de définir des 
indicateurs de suivi plus détaillés dans le cadre des systèmes ordinaires 
d’information de gestion. Cela devrait être fait dans le cadre de la 
stratégie sectorielle. Dans la mesure du possible, les indicateurs 
devraient s’appuyer sur des données et des systèmes de suivi existants 
ou n’être inclus que s’il y a des mécanismes en place pour recueillir 
les données. Il faudra peut-être investir dans des études afin d’obtenir 
des valeurs de référence pour les indicateurs de la sécurité en eau et 
du développement résilient au climat, lorsque celles-ci n’ont pas été 
collectées de façon systématique auparavant. Bien qu’il soit tentant 
de préciser de nombreux indicateurs, c’est à éviter car cela risque 
d’introduire des processus de collecte des informations irréalistes et 
onéreux. 

Comme avec tous les processus de mise en œuvre, les indicateurs de 
suivi devraient être notifiés régulièrement et les résultats de la mise 
en œuvre devraient être évalués. Les indicateurs seront probablement 
propres aux caractéristiques des stratégies d’investissement et 
généralement élaborés en consultation avec les organismes impliqués 
dans le financement des investissements. 

Le Fonds d’adaptation utilise un mélange d’indicateurs de résultats, 
qui font référence à la résilience climatique et aux progrès accomplis 
dans l’intégration à la planification de la résilience au climat (voir 
l’Encadré 13.2).

De même, pour l’intégration, l’IIED3 propose cinq indicateurs de haut 
niveau : 

 � Le nombre de programmes qui utilisent des informations 
climatiques dans leur conception.

 � La performance des systèmes de planification nationale dans la 
réalisation de l’adaptation. 

 � Le pourcentage des programmes dont la conception a été modifiée 
pour les rendre plus résilients au climat. 

 � Le nombre de mécanismes qui ciblent les populations vulnérables 
au climat. 

 � L’utilisation d’une réglementation qui exige une sélection efficace. 

13. Enseignements, suivi et évaluation | DOCUMENT D’INFORMATION TECHNIQUE 
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S’il est utile de suivre le processus d’intégration, il ne devrait pas être 
traité comme une fin en soi ; l’accent principal devrait être mis sur le 
suivi de l’impact des programmes. 

13.4.3 Cycles de dépenses
Les cycles de dépenses peuvent constituer un outil de suivi intéressant. 
La notification des tendances concernant le pourcentage des dépenses 
qui sont, par exemple, consacrées à la sécurité en eau et/ou qui 
représentent des investissements sans/à faibles regrets peut être un bon 
point de départ. Des indicateurs plus sophistiqués peuvent aussi être 
disponibles, tels que la proportion de programmes qui ont été adaptés 
afin de réduire les risques climatiques. 

Il existe une solide expérience en Afrique de l’utilisation des examens 
des dépenses publiques pour préparer une initiative politique sectorielle 
majeure. Ces examens portent souvent sur un ou plusieurs secteurs, 
mais ils peuvent aussi avoir lieu à l’échelle du pays. En général, les 
examens des dépenses publiques exposent ce qu’il était prévu de 
dépenser (le budget) ; ce qui a effectivement été dépensé (en termes de 
dépenses) ; ce qui a été accompli (livrables) ; et si ces réalisations ont 
atteint les objectifs stratégiques (résultats). 

Dans le cas des actions portant sur le changement climatique, des 
examens des institutions et des dépenses publiques dans le domaine 
du changement climatique ont été amorcés dans certains pays d’Asie 
pour conférer un cadre précis pour l’intégration des dépenses liées au 
changement climatique dans le budget national. Ces examens ont une 

fonction de processus important, car ils agissent comme un point de 
départ pour un dialogue avec les parties prenantes à plus long terme et 
impulsé par le gouvernement, et pour l’apprentissage concernant aussi 
bien le secteur public et privé, les milieux universitaires, la société civile 
et les partenaires internationaux au développement. 

Une difficulté concerne le fait que les actions relatives au changement 
climatique ne se limitent pas à un nombre limité ou à un seul secteur, 
mais qu’elles représentent de nouvelles majorations de coûts qui 
sont subies par l’ensemble de l’économie. Au départ, il est possible 
d’identifier un ou plusieurs secteurs qui sont particulièrement sensibles 
au climat pour un examen préliminaire. Un examen des institutions et 
des dépenses publiques liées au changement climatique permettrait 
le plus souvent d’identifier le niveau d’inclusion des dépenses liées 
au changement climatique dans le budget national et fournirait une 
analyse des tendances futures pour l’allocation budgétaire et son 
exécution. 

À l’heure actuelle, il est trop tôt pour procéder à une évaluation 
sensée des résultats ou de l’impact des dépenses liées au changement 
climatique, et il est plus utile de mettre l’accent sur la mise en valeur 
des systèmes d’information et de gestion qui ont besoin d’être mis en 
place pour que les examens futurs soient entrepris en toute confiance. 

13.4.4 Indicateurs liés à l’eau
Les indicateurs liés à l’eau exercent une influence de plus en plus 
importante sur les décisions prises à propos des stratégies de 
développement. Les indicateurs communiquent des informations 
sur la situation de départ, les tendances, ainsi que sur les causes et 
les conséquences des décisions d’investissement et des réformes 
institutionnelles. La prolifération des indicateurs a également fait l’objet 
de controverses en raison des hypothèses qu’ils renfermaient et des 
limites imposées par les données, en particulier dans l’établissement de 
liens entre l’eau et le développement. 

La prévalence des indicateurs démontre bien l’adage qui veut que 
« ce qui est mesuré peut être géré et amélioré ». Sans comprendre 
la situation de départ, les tendances et l’efficacité des décisions 
d’investissement, il est difficile d’évaluer les stratégies qui visent 
à améliorer la gestion des ressources en eau et les résultats du 
développement. Les indicateurs, particulièrement lorsqu’ils sont 
quantitatifs, visent à :

 � Rendre les choses moins complexes. Les indicateurs fournissent 
une base quantitative pour prendre des décisions et faire face au 
caractère complexe et hétérogène des données. La simplification 
peut concentrer l’attention sur les conditions locales et les 
incertitudes concernant la dynamique de cause à effet entre l’eau et 
le développement.

 � Éclairer et légitimer les décisions. Les indicateurs sont perçus 
comme des preuves objectives pour appuyer la prise de décisions, 
notamment en ce qui concerne les décisions qui sont politiquement 
litigieuses. Par conséquent, la légitimité a besoin d’être renforcée 
au travers de forums crédibles, dans lesquels interviennent les 
différentes parties prenantes, ce qui renforce la confiance accordée 
aux valeurs que renferment les indicateurs utilisés pour informer les 
décisions.

Encadré 13.2  
Indicateurs des produits livrables des Fonds d’adaptation 
au changement climatique2

 � Projets qui réalisent et actualisent des évaluations des risques 
et de la vulnérabilité.

 � Mise au point de systèmes d’alerte précoce.

 � Nombre d’institutions ciblées ayant de plus grandes capacités à 
réduire les risques.

 � Nombre de personnes essuyant des pertes suite à des 
phénomènes météorologiques extrêmes.

 � Nombre d’actions ou de stratégies locales pour la réduction des 
risques.

 � Services sanitaires et sociaux réactifs aux risques climatiques.

 � Infrastructures matérielles améliorées pour faire face au risque 
climatique.

 � Services écosystémiques préservés ou améliorés malgré le 
changement climatique.

 � Nombre de biens de ressources naturelles ayant une plus 
grande résilience.

 � Pourcentage des ménages et des communautés ayant des 
moyens de subsistance plus sécurisés.

 � Pourcentage de la population ciblée dont les moyens de 
subsistance sont pérennes et résilients au climat.

 � Nombre de politiques introduites ou ajustées pour faire face 
aux risques liés au changement climatique.  
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 � Mesurer le changement. Les indicateurs sont utilisés pour suivre 
les changements dans la sécurité en eau, le développement et la 
relation entre les deux. Cette information sous-tend les décisions 
relatives aux investissements et l’évaluation de leurs performances.

 � Communiquer. Les indicateurs communiquent des informations 
complexes et des liens de causalité dans un format qui est 
accessible à un large éventail de parties prenantes et d’experts. Ce 
sont donc des dispositifs politiques et de planification qui servent à 
cerner les problèmes et à évaluer d’autres solutions.

Les indicateurs de la sécurité en eau ont besoin de relier les indicateurs 
sur les besoins d’eau élémentaires (les défis de l’eau « de petite 

envergure ») à des indicateurs relatifs au partage de l’eau et à la 
gestion des risques aux niveaux national et transfrontalier (les défis 
de l’eau « de grande envergure »). Les indicateurs ont été développés 
pour capturer une gamme plus large de défis sur la sécurité en eau 
à de multiples échelles. Les indicateurs sur les besoins essentiels et la 
sécurité alimentaire (p. ex. l’Indice de stress hydrique de Falkenmark 
et les besoins élémentaires d’eau de Gleick) ont évolué en indices 
composites plus complexes (p. ex. l’Indice de pauvreté en eau) ou en 
indices spécialisés pour traiter d’un risque particulier, du partage et de la 
variabilité de l’eau (p. ex. projet Basins-at-Risk). Le Tableau 13.2 fournit 
des exemples d’indicateurs liés à l’eau, de leurs sous-composants et de 
leurs finalités.

Tableau 13.2 Indicateurs de la sécurité en eau 

Indicateur Défis Échelle Éléments (Données) Seuils

Drawers of water 4
Drawers of water II 5

Besoins élémentaires Sites urbains/
ruraux

Comportement d’utilisation de l’eau
Coût de l’eau
Facteurs ayant un impact sur 
l’utilisation
Effets de l’utilisation sur la santé 
environnementale

s/o

Indicateur de 
stress hydrique de 
Falkenmark6

Besoins élémentaires
Sécurité alimentaire

Pays Ressources annuelles en eau 
renouvelables
Population
Échantillon d’utilisation de l’eau par 
pays

m3/personne/an
Stress (1000-1700)
Rareté (500-1000)
Grande rareté (<500)

Indice des 
besoins humains 
élémentaires7

Besoins élémentaires Pays Utilisation domestique de l’eau
Population

50 litres/personne/jour
Minimum d’eau potable (5)
Assainissement de base (20)
Toilettes rudimentaires (15)
Préparation élémentaire des aliments (10)
Tous sont assortis de plages

Rareté relative de 
l’eau8

Rareté économique 
de l’eau9

Besoins élémentaires
Sécurité alimentaire

Pays

Pays/région/
unités 

Demande d’eau
Disponibilité en eau

Rareté physique
75 % de l’eau disponible prélevée
Rareté économique
Malnutrition malgré <25 % de l’eau 
disponible prélevée

Indicateurs de la 
pauvreté en eau10 

Besoins élémentaires
Sécurité alimentaire
Gestion du risque
Protection des 
écosystèmes

Pays/
communauté

Mesures de l’accès
Qualité et variabilité de l’eau
Eau pour la production d’aliments 
et autres usages productifs
Capacité à gérer les ressources en eau
Aspects environnementaux

Indice pondéré des éléments pour chaque 
catégorie

Indice de stockage 
saisonnier
Indice interannuel de 
déficit11

Gestion du risque Pays Besoins pour la production d’aliments 
Estimation du bilan hydrique
Variabilité au cours de l’année
Variabilité interannuelle

s/o

Eau virtuelle/
empreinte de l’eau12,13

Sécurité alimentaire
Partage de l’eau

Pays Utilisation d’eau interne
Utilisation d’eau externe

s/o

basins at risk 14 Partage de l’eau Fleuve Données sur les cas de conflits et 
les cas de coopération

Échelle d’intensité de l’événement

Indices des menaces 
sur la sécurité en 
eau15

Besoins élémentaires
Protection des 
écosystèmes

Grille de 8 km 
et 0,5 degré 

Perturbation du bassin 
Pollution
Développement des ressources en eau
Facteurs biotiques

Les demandes domestique, industrielle et 
agricole représentent 40 % de l’exhaure 
locale
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Le Conseil des ministres africains chargés de l’eau (AMCOW) est 
déjà impliqué dans un processus de collaboration avec des organes 
et des partenaires régionaux pour développer une méthodologie 
panafricaine harmonisée et un système d’information et de gestion 
des connaissances pour le suivi et l’évaluation du secteur de l’eau, dans 
le cadre d’une campagne pour de meilleures performances nationales 
pour atteindre la Vision 2025 de l’eau pour l’Afrique et les Objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD). L’accent est mis sur le 
renforcement et l’harmonisation des initiatives existantes de suivi de 
l’eau et l’assainissement sur tout le continent. L’initiative reconnaît 
que le suivi et l’évaluation du secteur de l’eau est lacunaire dans bon 
nombre de pays d’Afrique et qu’il a besoin d’aller bien au-delà du suivi 
des progrès vers la réalisation des OMD. Il serait bon que ce système 
adopte aussi une série d’indicateurs communs de haut niveau pour 
la sécurité en eau et le développement résilient au climat, afin de 
permettre un étalonnage entre les différents pays et/ou régions. 

13.5 Indices et outils émergents

Des indicateurs de haut niveau ont été mis au point pour les 
investissements du secteur privé à des fins d’adaptation, mais aussi 
pour identifier des risques commerciaux ayant trait à l’eau. Cette 
section se penche sur deux de ces indicateurs : l’Indice du Global 
Adaptation Institute16 (GAIN) et l’Aqueduct, l’Atlas des risques liés à 
l’eau de l’Institut des ressources mondiales (WRI)17. Les deux sont des 
indices sans dimension, composites, pondérés et basés sur l’agrégat 
d’une large gamme de mesures ayant trait à la vulnérabilité et au risque 
climatique. Ils sont aussi fournis dans un format convivial par le biais de 
sites Web interactifs qui sont régulièrement mis à jour. 

Dans le contexte du suivi et de l’évaluation du Cadre, ces indices 
sont importants car ils représentent comment le milieu des affaires 
perçoit les risques climatiques et les capacités d’adaptation d’un pays 
à un autre. Gérer ces risques avec succès et améliorer les notes des 
indicateurs rendront les pays plus attrayants pour les investisseurs 
à moyen et long termes. C’est pourquoi les pays devraient prendre 
conscience de l’existence de ces indices et s’efforcer d’améliorer leur 
classement à long terme.

L’indice GAIN est un exemple d’indicateur de haut niveau qui offre des 
informations sur la vulnérabilité relative d’un pays et sur sa volonté de 
prendre des mesures d’adaptation (voir l’Encadré 13.3). Les développeurs 
de l’Indice GAIN reconnaissent que, malgré des engagements croissants 
de ressources de la part des institutions internationales, à lui seul, le 
financement public n’est pas une solution et le secteur privé jouera 
un rôle essentiel pour fournir les ressources supplémentaires requises. 
L’Indice GAIN offre donc des informations sur la vulnérabilité d’un pays 
et sa volonté de prendre des mesures d’adaptation de façon à prioriser 
et à évaluer les investissements requis. 

Les risques liés au climat et le changement climatique peuvent 
compromettre l’utilisation que les sociétés privées font de l’eau sur 
des périodes prolongées. L’Atlas des risques liés à l’eau du WRI, qui est 

Encadré 13.3  
L’Indice du Global Adaptation Institute 

L’Indice du Global Adaptation Institute, GAIN, résume d’une 
part la vulnérabilité d’un pays au changement climatique et aux 
autres défis mondiaux, et d’autre part son état de préparation 
afin d’améliorer sa résilience. Il entend aider les entreprises et le 
secteur public à mieux prioriser les investissements pour réagir 
efficacement aux défis mondiaux que l’avenir leur réserve. 

Vulnérabilité 

L’analyse de la vulnérabilité de l’Indice GAIN cherche à saisir 
l’exposition aux aléas liés au climat, la sensibilité à leurs impacts, 
et l’aptitude à faire face auxdits impacts. Elle a recours à 24 
indicateurs pour mesurer trois secteurs qui sous-tendent le 
bien-être humain – l’eau, l’alimentation et la santé – et trois 
secteurs infrastructurels – la protection du littoral, l’énergie et les 
transports. 

État de préparation 

Il s’agit de mesurer l’aptitude d’un pays à absorber avec succès des 
ressources d’investissements supplémentaires émanant du secteur 
privé pour les dépenser de manière intelligente afin d’accroître la 
résilience au changement climatique et aux autres défis mondiaux. 
Cet aspect de l’analyse s’appuie sur 14 indicateurs pour mesurer 
trois catégories d’état de préparation : dimension économique, 
dimension sociale et gouvernance. 

La tendance sous-jacente de l’Indice GAIN est obtenue en évaluant 
le progrès ou le recul de la performance d’un pays sur la moyenne 
des trois dernières années, par rapport à la moyenne des trois 
années précédentes : 

 � Un résultat positif indique que le progrès est supérieur à la 
moyenne. 

 � Un résultat inchangé indique que les améliorations positives sont 
inférieures à la moyenne. 

 � Une tendance négative indique un score en recul.

encore en cours d’élaboration, fournira aux entreprises et à leurs 
investisseurs un contexte du risque hydrique propre à un secteur 
et à une zone géographique (voir l’Encadré 13.4). Cela représentera 
pour le Cadre une vue extérieure des risques commerciaux dus au 
climat. L’Atlas des risques liés à l’eau fournira à la fois un mécanisme 
pour mettre en exergue les zones existantes propices à des 
investissements pour la réduction des risques et un moyen de suivre 
la vision des investisseurs privés en matière de risques commerciaux 
dus au climat.

Les indices et outils comme les deux décrits ci-dessus servent non 
seulement à mettre en évidence les profils de risque et les progrès 
en matière de préparation et de réduction de la vulnérabilité, 
mais ils peuvent aussi servir à renforcer les arguments en faveur 
d’investissements dans la sécurité en eau et la résilience au climat 
chez les décideurs de haut niveau et leurs conseillers.
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Les résultats de cette étape planteront le décor pour les applications 
futures du Cadre et permettront d’apporter des améliorations au 
processus. Cette étape fournira aussi des résultats sur le suivi des 
progrès plus larges accomplis vers la sécurité en eau et la résilience au 
climat. 
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Encadré 13.4  
Aqueduct - Atlas des risques liés à l’eau de l’Institut des 
ressources mondiales

Les cartes de risques produites par le projet Atlas des risques liés 
à l’eau aideront les entreprises à comprendre les complexités 
du risque lié à l’eau et, par ricochet, à gérer leur exposition à ce 
risque. Une fois achevé, l’Atlas comprendra une carte mondiale 
illustrant la rareté de l’eau et la qualité des ressources en eau, 
actuelles et futures, ainsi que des cartes de risques détaillées à 
multiples variables pour les bassins fluviaux économiquement 
significatifs mais soumis à un stress hydrique considérable à 
travers le monde. Les cartes sont élaborées en agrégeant et en 
pondérant divers indicateurs qui déterminent le risque lié à l’eau. 
Ces indicateurs vont au-delà des données physiques (telles que 
l’approvisionnement en eau) et tiennent également compte des 
structures réglementaires locales et même des impacts potentiels 
sur la réputation. 

Comme différentes entreprises sont exposées à différents types de 
risque en fonction de leur secteur d’activité, l’Atlas des risques liés 
à l’eau a été élaboré de manière à être aussi souple et transparent 
que possible. Les utilisateurs peuvent créer des profils de risque 
et ajuster le coefficient de pondération et la priorité accordés aux 
catégories de risques, aux éléments moteurs, voire aux indicateurs 
spécifiques, afin de refléter leurs propres circonstances. L’Institut 
des ressources mondiales rassemble des spécialistes du secteur de 
l’eau issus d’une grande variété de compagnies et d’organisations 
pour dresser des profils de risques normalisés qui représentent 
les problèmes liés à l’eau les plus pertinents pour chaque secteur 
particulier. 

13.6 Remarques finales

L’examen, le suivi et l’évaluation font partie intégrante de tout cycle de 
prise de décisions et contribuent à renforcer le message selon lequel la 
sécurité en eau et le développement résilient au changement climatique 
sont un processus cyclique perpétuel. La manière de mettre en œuvre 
l’examen, le suivi et l’évaluation dépendra dans une large mesure des 
systèmes existants d’un pays et de ses besoins et priorités. Incorporés 
aux systèmes existants, l’examen, le suivi et l’évaluation veillent à ce que 
les pratiques soient intégrées au lieu de se produire comme des activités 
en parallèle ou isolées. 

Les livrables de cette étape devraient être basés sur les circonstances et 
le contexte propres à la mise en application du Cadre et comprendre :

 � La définition d’un processus détaillé de suivi-évaluation pour 
chaque phase d’application du Cadre.

 � Un cadre logique détaillant les livrables, résultats et impacts prévus, 
ainsi que des objectifs SMART pour le suivi et l’évaluation des 
progrès.

 � Des données de référence ainsi que des informations et des 
données de suivi renforcées.

 � Une notification périodique des progrès et un processus d’examen, 
à la fin de chaque phase.

 � Un rapport sur les enseignements.
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Localisateur d’outils et de méthodes

Outils et méthodes Section Page Brève description

Pl
an

te
r l

e 
dé

co
r

Cadre pour la sécurité 
en eau et le développe-
ment résilient au 
 changement climatique 

1.2 p2 Le Cadre est un outil conçu pour aider les utilisateurs à identifier et mettre au point des 
stratégies d’investissement « sans/à faibles regrets », à intégrer celles-ci dans des processus 
de planification et à adapter les activités de planification du développement à venir pour les 
rendre plus résilientes au changement et à la variabilité climatiques. 

Scénarios climatiques et 
socio-économiques 

2.2-2.3 p7/8 Une approche fréquemment employée consiste à identifier les principaux moteurs climatiques 
et socio-économiques de changement comme des dimensions, par exemple en considérant 
des scénarios climatiques futurs « pluvieux » ou « secs » et des scénarios de croissance 
économique future « forte » ou « faible ». C’est là un cadre utile et relativement simple pour 
saisir les fourchettes d’incertitude. 

Réduction de l’échelle 
au niveau régional

2.3 p9 La réduction de l’échelle des données relatives au changement climatique à partir de modèles 
mondiaux permet d’obtenir des informations plus détaillées pour l’Afrique et ses sous-régions. 
Les scientifiques de disciplines concernées par le changement climatique (p. ex. hydrologues), 
ainsi que les décideurs, les responsables politiques et ceux qui évaluent les impacts du 
changement climatique, l’adaptation et la vulnérabilité, ont tous besoin d’informations à ce 
niveau régional. 

Ph
as

e 
1 

: 
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m
pr

en
dr

e 
le

 p
ro
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èm

e

Analyse macro-
économique du 
changement climatique

3.3 p17 Les études de haut niveau pour évaluer les impacts et les coûts économiques du changement 
climatique, en considérant des secteurs clés de l’économie, ainsi que des secteurs ne relevant 
pas des marchés, comme la santé et les écosystèmes. Peut servir à analyser les coûts et les 
avantages de l’adaptation aux effets du changement climatique sur différentes périodes.

Documents et notes 
d’orientation

3.4 p17 Les documents et notes d’orientation sont souvent utilisés comme des outils de 
communication pour ouvrir le dialogue avec les décideurs de haut niveau ; ils fournissent 
des arguments persuasifs qui justifient les recommandations présentées dans le document. 
Les documents d’orientation sont généralement plus complets, les notes d’orientation plus 
succinctes. 

Analyse des parties 
prenantes

4.3 p29 Un outil bien établi qui fournit une approche systématique pour comprendre les intérêts et 
l’influence des parties prenantes identifiées dans les secteurs de la sécurité en eau et de la 
résilience au changement climatique. L’analyse des parties prenantes est utilisée pour évaluer 
les rôles, responsabilités et intérêts des parties prenantes et pour identifier celles qu’il convient 
de mobiliser pour l’application du Cadre.

Évaluations des impacts 
du changement 
climatique, de 
l’adaptation et de la 
vulnérabilité au climat 
(généralités)

5.3 p36 Les méthodes d’évaluation peuvent être classées de façon générale en évaluations des 
impacts, de la vulnérabilité, de l’adaptation et en approches hybrides. Ces méthodes 
d’évaluation peuvent incorporer des évaluations des risques à différents degrés. Les 
besoins des évaluations des impacts, de la vulnérabilité et de l’adaptation sont fortement 
dépendants de plusieurs facteurs comme : la finalité de l’évaluation, l’échelle géographique de 
l’application, et les ressources et données disponibles. 

Évaluations rapides 
des impacts et de la 
vulnérabilité

5.5 p38 Les évaluations rapides sont utiles lorsque le temps et les ressources sont limités et elles 
peuvent aussi servir à fournir les données concrètes initiales pour cibler des études plus 
détaillées de « points chauds » ou de secteurs à risque. Les évaluations rapides peuvent 
impliquer l’examen de travaux existants, un dialogue avec des parties prenantes pour 
comprendre les enjeux locaux et la recherche d’avis d’experts pour obtenir des données 
concrètes sans pour autant effectuer des études détaillées.

Techniques de modéli-
sation des impacts du 
changement climatique 
spécifiques à un secteur 

5.7 p41 Il existe des outils spécifiques pour modéliser les impacts du changement climatique sur 
les ressources en eau, l’agriculture, l’énergie, les infrastructures, les écosystèmes, les aléas 
naturels, etc. Ces outils peuvent souvent être adaptés ou conçus sur mesure pour s’attaquer à 
des questions ou problèmes particuliers. 

Évaluations de la 
vulnérabilité au niveau 
des communautés

5.8 p47 Les évaluations des vulnérabilités au niveau des communautés adoptent une approche 
bottom-up de la vulnérabilité au climat pour identifier, à une échelle très précise, les 
vulnérabilités et les défis climatiques particuliers auxquels se heurtent les ménages et les 
moyens de subsistance. Ces approches requièrent des visites sur les sites concernés et une 
mobilisation intensive des parties prenantes locales, mais les résultats peuvent souvent fournir 
une appréciation détaillée des moteurs de la vulnérabilité au climat.

Analyse des « points 
chauds »

5.9 p49 La cartographie de la vulnérabilité ou des impacts peut adopter une vision top-down, 
examinant des ensembles de données spatiales pour créer des indicateurs de la vulnérabilité 
qui peuvent être cartographiés pour identifier les « points chauds », lesquels peuvent ensuite 
être ciblés par des investissements en vue d’améliorer la résilience. L’analyse des « points 
chauds » considère généralement une combinaison de facteurs, tels que l’exposition et la 
sensibilité aux aléas climatiques, et elle prend en compte la capacité d’adaptation. 

Approches 
multisectorielles

5.10 p51 Évaluation multisectorielle des options et scénarios de développement et de gestion des 
ressources en eau, d’un point de vue national ou de bassin. L’utilisation de modèles intégrés 
permet l’évaluation d’une gamme de scénarios socio-économiques et climatiques à des 
horizons plus ou moins lointains. 

Évaluation de la 
capacité d’adaptation

5.11 p52 L’évaluation de la capacité d’adaptation se sert d’indicateurs simples pour représenter des 
processus sociaux de prise de décisions et des systèmes physiques complexes. Les cadres 
comme l’Africa Climate Change Resilience Alliance (ACCRA) peuvent servir d’outils pour définir 
des indicateurs de la capacité d’adaptation.
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Analyse des risques 
climatiques

6.3 p57 L’analyse permet de déterminer rapidement les risques climatiques existants et futurs 
auxquels sont confrontés les biens, les programmes en cours, ainsi que les projets et 
programmes prévus. Les résultats d’un exercice d’analyse des risques climatiques peuvent 
servir de base à l’identification de mesures de réduction des risques et à prioriser les options 
d’investissement sans/à faibles regrets. 

Renforcer les 
partenariats entre les 
secteurs et à tous les 
niveaux

7.2 p66 Le renforcement des partenariats, qu’ils soient existants ou nouveaux, peut servir à stimuler 
un raisonnement original et innovant sur les opportunités d’investissements. Par exemple, 
des partenariats entre les secteurs donnent des avantages du fait d’une planification et 
d’une gestion coordonnées des ressources naturelles et des risques climatiques et ceux qui 
concernent plusieurs niveaux peuvent servir à élargir l’échelle des programmes pilotes et à 
garantir la concertation entre les différents niveaux de planification.

Revenir sur les 
stratégies et plans 
existants

7.4 p69 Passer en revue la masse sans cesse croissante de stratégies et de plans est un moyen 
d’identifier rapidement des opportunités d’investissements susceptibles d’être revitalisées au 
lieu de les mettre à l’écart.

Caractérisation des 
investissements (basés 
sur le risque climatique)

8.4 p77 Les investissements peuvent être sommairement classés en fonction des risques qu’ils 
présentent face au changement climatique. Les investissements sans/à faibles regrets sont 
ceux qui ont le plus de chances de réussite malgré toute une série d’incertitudes en termes 
de changement climatique et autres moteurs futurs. L’évaluation des investissements sans/à 
faibles regrets nécessite de tester leurs performances face à des scénarios futurs possibles 
pour tenter de garantir un risque minimum d’échec. 

Approches de prise de 
décisions robustes 

8.5 p80 La prise de décisions robustes est une approche qui aide à déterminer la performance 
des options d’investissement en fonction de différents scénarios climatiques et socio-
économiques futurs. Elle identifie les options qui sont sensibles aux risques climatiques et 
celles qui donneront de bons résultatss indépendamment de l’incertitude climatique. Elle peut 
servir à prioriser les investissements avant de procéder à l’évaluation économique.

Évaluation économique 
– méthodes à critère 
unique et multicritères 

9.2-9.3 p84/87 L’analyse avantages-coûts et l’analyse coût-efficacité sont des outils qui servent à évaluer 
la viabilité financière des investissements – une étape cruciale de la planification d’un 
investissement. L’analyse multicritères peut servir à évaluer les coûts et avantages des 
investissements auxquels il est difficile d’attribuer une valeur monétaire, comme le bien-être 
social ou les services écosystémiques.
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Analyse du système 
de planification et 
points d’entrée des 
investissements

10.2-10.3 p92/94 L’analyse de réseau peut être utilisée comme outil pour comprendre les processus de 
planification et de prise de décisions et pour identifier les points d’entrée afin d’intégrer les 
investissements sans/à faibles regrets aux systèmes de planification.

Influencer l’allocation 
des ressources aux 
investissements sans/à 
faibles regrets

10.4 p94 Des opportunités d’investissements pour améliorer la résilience au climat peuvent être 
intégrées à des instruments de planification nationale, tels que des documents de stratégie 
budgétaire, et les stratégies sectorielles peuvent être influencées de manière à inclure des 
opportunités d’investissements pour un développement résilient au changement climatique. 
De même, les stratégies de coopération au développement peuvent être ciblées en alignant les 
opportunités d’investissements sur les buts stratégiques des bailleurs de fonds.

Préparation de projet 
et mécanismes pour 
soutenir la préparation

10.5-10.6 p95/96 La mise au point d’investissements sans/à faibles regrets réalise des progrès importants durant 
les phases initiales du projet, mais les mécanismes de préparation de projet peuvent fournir 
une aide pour mûrir les opportunités d’investissements appropriées et en faire des projets 
aptes à être financés. 

Mettre au point des 
stratégies de finance-
ment pour les investis-
sements liés à l’eau

11.1/11.5 p99/105 Les stratégies de financement sont des outils essentiels du processus de planification des 
investissements. Il existe tout un arsenal d’options de financement, depuis les sources 
conventionnelles jusqu’aux fonds émergents spécifiques au climat.

Intégrer la résilience 
climatique à la 
planification du 
développement 

12.3-12.7 p112/115 La prise en compte de la résilience climatique entend intégrer les liens entre la sécurité en eau 
et la résilience au climat à la formulation de politiques de croissance et de développement et 
aux processus de budgétisation et de mise en œuvre, et ce à tous les niveaux. Il est essentiel 
d’influencer ces processus pour atteindre la résilience climatique à long terme.

Renforcement des 
capacités

12.8 p116 Le renforcement des capacités fonctionnelles et techniques dans la sécurité en eau et la 
résilience au climat est un outil clé pour l’intégration. L’amélioration de la coordination 
individuelle, organisationnelle et inter-agences peut améliorer la prise en compte à long terme 
des risques climatiques et de l’évolution du climat dans le processus de planification.
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13.2 p120 Le bilan des enseignements est un outil qui peut servir à identifier les améliorations 

potentielles à apporter à la mise en pratique du Cadre dans d’autres régions ou lors de cycles 
futurs. Il donne une chance de procéder à une évaluation formelle des réalisations et des 
limites de l’application du Cadre.

Systèmes de suivi et 
d’évaluation

13.3-13.4 p120/123 Les systèmes de suivi et d’évaluation, tels que les cadres logiques, constituent des outils 
importants pour faire en sorte que la mise en application du Cadre atteigne ses objectifs et 
que les activités qui en découlent soient dûment suivies.

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 

13.4-13.5 p120/126 Les indicateurs sont des outils utilisés dans le cadre des systèmes de suivi et d’évaluation pour 
mesurer les progrès accomplis vers l’atteinte des objectifs. Les indicateurs vont d’indicateurs 
spécifiques pour les livrables du Cadre, tels que les stratégies influencées, à des indicateurs de 
haut niveau, tels que les schémas de dépenses.
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